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Liste des abréviations :  
 

ACS = Aide à la Complémentaire Santé  

AME = Aide Médicale d’Etat  

ARS = Agence Régionale de Santé 

AS = Assistante Sociale  

CCAS = Centre Communal d’Action 

Sociale  

CH = Centre Hospitalier  

CHU = Centre Hospitalier Universitaire  

CLAT = Centre de Lutte AntiTuberculeuse  

CMU = Couverture Maladie Universelle  

CMU-C = Couverture Maladie Universelle 

Complémentaire  

CSAPA = Centre de Soins, 

d’Accompagnement et de Prévention en 

Addictologie 

CSS = Complémentaire Santé Solidaire  

DAF = Dotation Annuelle de Financement 

ELSA = Equipe de Liaison et de Soins en 

Addictologie  

EMPP = Equipe Mobile Psychiatrie 

Précarité  

ETP = Equivalent Temps Plein 

IDE = Infirmier Diplômé d’Etat  

 

 

IPA = Infirmier en Pratique Avancée 

MCO = Médecine Chirurgie Obstétrique  

MIG = Mission d’Intérêt Général  

MIGAC = Mission d’Intérêt Général et 

d’Aide à la Contractualisation  

MSP = Mission de Service Public  

PASS = Permanence d’Accès aux Soins de 

Santé  

PASS = Plafond Annuel de Sécurité 

Sociale  

PPH = Préparateur en pharmacie 

hospitalière 

PRAPS = Programme Régional pour 

l’Accès à la Prévention et aux Soins  

PRSP = Plan Régional de Service Public  

PUI = Pharmacie à Usage Intérieur  

PUMA = Protection Universelle Maladie  

TSO = Traitements de Substitution aux 

Opiacés 

T2A = Tarification A l’Activité  

UMIPPP = Unité Mobile Intersectorielle 

de Psychiatrie pour les Populations en 

situation de Précarité 
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Introduction et contexte :  
 

D’après la constitution de l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS), « la possession du 

meilleur état de santé qu’il est capable d’atteindre constitue l’un des droits fondamentaux de 

tout être ». (1) Pour disposer de ce droit à la santé, cela implique de pouvoir bénéficier de soins 

dès que le besoin s’en fait ressentir, de bonne qualité et avec un coût correct.  

La problématique mondiale autour de la santé est importante puisque chaque année des millions 

de personnes se retrouvent en situation de précarité à la suite de dépenses de santé trop 

coûteuses ; tandis qu’en parallèle, d’autres personnes vivent sous le seuil de pauvreté et ne 

peuvent pas accéder aux soins.  

De ce fait, les personnes les plus pauvres et les plus à l’écart de la société sont souvent privées 

de leur droit à la santé. Certaines maladies mortelles comme le VIH et la tuberculose touchent 

avec une plus grande proportion les populations précaires.  

La France n’échappe pas à l’augmentation de la population en situation de précarité, avec en 

2019, 9,2 millions d’habitants qui vivent sous le seuil de pauvreté en France Métropolitaine, 

soit 14,6% de la population Française. (2) 

Le système de santé Français a mis en place des dispositifs afin d’accompagner ces personnes 

et de leur permettre d’accéder à la santé. Le travail de cette thèse porte sur le dispositif peu 

connu des Permanences d’Accès aux Soins de Santé, autrement dit les PASS. Cela correspond 

à des lieux où le patient bénéficie d’une prise en charge à la fois médicale et sociale. Il peut par 

ailleurs y recevoir ses médicaments, c’est pourquoi la pharmacie est impliquée dans ce 

dispositif.  

Nous allons tout d’abord expliciter le fonctionnement des PASS, leur réglementation et leur 

financement, puis nous verrons comment cela est organisé à Montpellier. Les aspects plus 

pharmaceutiques seront ensuite détaillés avec le rôle de l’équipe pharmaceutique, à 

Montpellier, mais cela peut correspondre aux missions rencontrées ailleurs. Dans la suite, une 

petite partie permettra de voir l’adaptabilité de l’organisation de la PASS à l’actualité, avec la 

pandémie de la COVID19 et la guerre en Ukraine. Et pour finir, nous ferons un tour d’horizon 

des différentes pratiques dans la région Occitanie, qui se terminera par une discussion sur les 

points à améliorer.  



 
 

 

3 
 

Les Permanences d’Accès aux Soins de Santé : 
 

Définitions et contexte : 
 

La Permanence d’Accès aux Soins de Santé (PASS) est un dispositif permettant aux personnes 

démunies de bénéficier d’une prise en charge médico-sociale.  

Une personne démunie est définie comme une personne n’ayant pas de ressources suffisantes 

sur le plan économique et social pour satisfaire à tous ses besoins fondamentaux.  

Sur le plan médical, ces patients peuvent obtenir différentes aides en fonction de leurs statuts. 

Cela est proposé et géré par une Assistante Sociale (AS). Toute personne peut se présenter à la 

PASS et sera accompagnée d’une assistante sociale pour les démarches administratives.  

Les patients peuvent bénéficier de différents régimes sociaux parmi lesquels nous pouvons 

retrouver : (3) 

Le régime général de l’assurance maladie  : 

Pour bénéficier de la prise en charge des dépenses de santé par le régime général de l’assurance 

maladie, il est obligatoire d’être en situation régulière en France et de justifier d’une activité 

professionnelle. Cela concerne la majorité des patients Français.  

La protection universelle maladie : 

Pour les patients ne répondant pas aux critères d’octroi du régime général de l’Assurance 

maladie, il existe la Protection Universelle Maladie (PUMA). Elle remplace depuis le 1er janvier 

2016 la Couverture Maladie Universelle (CMU) de base et permet le remboursement de la part 

obligatoire des dépenses de santé comme pour les autres assurés du régime général. En revanche 

la part complémentaire n’est pas couverte et reste à la charge du patient.  

Afin de pouvoir en bénéficier, il est obligatoire de résider en France de manière régulière et 

stable, ce qui équivaut à trois mois de présence minimum sur le territoire, et de ne pas pouvoir 

prétendre à l’assurance maladie d’une autre façon.  

L’objectif principal de ce dispositif est de limiter les éventuelles périodes de rupture de droits 

qui peuvent être causées par des changements dans la vie professionnelle ou familiale du 

bénéficiaire (divorce, arrêt maladie…). Cela garantit donc une continuité dans la prise en charge 
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de leurs frais de santé, en prenant le relais lorsque le régime principal de l’assurance maladie 

n’est plus possible. (4) 

Une cotisation annuelle peut potentiellement être à payer en fonction des revenus, cela 

correspond à la « cotisation subsidiaire maladie ». Elle concerne les assurés avec de faibles 

revenus mais qui ont des revenus du capital supérieurs à 25% du Plafond Annuel de Sécurité 

Sociale (PASS), soit 10 284€ en 2022. Les revenus du capital sont ceux provenant de la 

détention d’un patrimoine (loyers perçus, dividendes, intérêts financiers bancaires…). (5) (6) 

Il est à noter que pour toutes les démarches sociales il est impératif de disposer d’une 

domiciliation. De ce fait, les personnes sans logement stable au moment de la demande doivent 

élire domicile auprès d’un Centre Communal d’Action Social (CCAS).  

La complémentaire santé solidaire : 

Pour la part complémentaire des dépenses de santé, il existe la Complémentaire Santé Solidaire 

(CSS), qui s’adresse aussi bien aux patients bénéficiaires de la PUMA qu’à ceux appartenant 

au régime général de l’assurance maladie. Il s’agit d’une aide pour payer les dépenses de santé 

qui remplace la CMU-C (Couverture Maladie Universelle Complémentaire) et l’ACS (Aide à 

la Complémentaire Santé) depuis le 1er novembre 2019.  

Pour y avoir droit, il faut bénéficier de l’assurance maladie et avoir des ressources inférieures à 

un plafond, qui dépend de la composition du foyer. Le bénéficiaire de la CSS est exempté de 

l’avance des frais et couvert pour la part complémentaire des dépenses de santé.  L’ensemble 

du foyer peut être couvert par la CSS, ce qui correspond au demandeur ainsi qu’au conjoint et 

aux enfants à charge de moins de 25 ans. (7) 

En fonction des revenus, elle sera soit intégralement gratuite, soit attribuée en échange d’une 

participation financière. Cela s’applique pour les personnes ayant un revenu compris entre le 

plafond offrant le droit à la CSS sans participation et ce même plafond majoré de 35%. (8) 

A titre d’information, le montant du plafond sans participation est fixé à 9203€ par an pour une 

personne seule, soit 767€ de revenus par mois. Pour tout de même pouvoir bénéficier de la CSS 

en contrepartie d’une participation, il faut donc avoir un revenu annuel inférieur au plafond de 

base additionné de 35% soit 12424€ pour une personne seule (1035.33€ par mois). Le tarif de 

la cotisation est indiqué dans le tableau suivant, et dépend de l’âge des bénéficiaires.  
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Figure 1 Tableau du montant de la cotisation de la CSS en fonction de l'âge du bénéficiaire 

Le délai de réponse est de deux mois à compter de la réception du dossier complet par la caisse 

d’assurance maladie. Les droits sont ouverts pour un an quelle que soit l’évolution de la 

situation dans l’année. Cela prend effet à partir du premier jour du mois qui suit la date de 

décision sauf si la situation nécessite des droits dès le jour du dépôt de la demande voire avant : 

un effet rétroactif est possible pour les dépenses des deux mois précédents au maximum. Le 

renouvellement des droits ne se fait pas automatiquement, la demande doit être faite au plus 

tard deux mois avant la date d’expiration afin d’éviter une période sans couverture.  

Si le renouvellement est refusé, le patient peut bénéficier d’une dispense d’avance des frais 

médicaux pendant un an pour la part obligatoire et aura également accès à un tarif avantageux 

pour souscrire un contrat de complémentaire santé appelé « contrat de sortie de complémentaire 

santé solidaire ». Cela permet au patient de continuer à se soigner et à retrouver un parcours 

médico-social classique en évitant l’apparition de nouveaux problèmes financiers à la suite de 

l’arrêt des aides de l’Etat. (9) 

Il est à noter que si l’une des personnes d’un couple bénéficie de la CSS, il est obligatoire 

d’attendre la fin de validité de celle-ci pour pouvoir rajouter le conjoint. Pendant ce temps-là le 

patient ne sera pas couvert.  
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L’aide médicale d’état :  

Pour les patients de nationalité étrangère en situation irrégulière sur le territoire français depuis 

plus de trois mois et dont les ressources ne dépassent pas un certain plafond, il est possible de 

bénéficier de l’Aide Médicale d’Etat. Cette aide permet une prise en charge de la part 

obligatoire des dépenses de santé et une dispense de l’avance des frais. Elle est accordée pour 

un an et doit être renouvelée deux mois avant la fin du contrat. Cette aide est octroyée également 

aux personnes à charge (conjoint et enfants). (10) La cotisation s’élève à 30 euros par an.  

Les plafonds de ressources à ne pas dépasser pour pouvoir bénéficier de l’AME sont indiqués 

dans le tableau suivant. (11) 

 

Figure 2 Tableau des ressources maximales pour bénéficier de l'AME 

En parallèle de ce dispositif, il existe l’AME humanitaire. Cela s’adresse aux patients de 

nationalité étrangère, qui ne résident pas en France (VISA touristique, VISA court séjour…) et 

qui ne bénéficient pas de couverture sociale ni d’assurance privée dans leur pays d’origine. Ils 

peuvent la demander en cas d’accident ou de maladie lors de leur passage en France ou si les 

soins médicaux ne peuvent pas être donnés dans l’état d’origine. Il s’agit d’une aide attribuée à 

très peu de personnes chaque année.   

La prise en charge des soins urgents : 

Si le patient réside en France de manière irrégulière et a besoin d’être soigné en urgence, il peut 

bénéficier de la « prise en charge des soins urgents ». (12) Cela s’adresse également aux patients 

en attente d’AME ou n’y ayant pas le droit pour cause de ressources trop élevées. Les soins 

urgents peuvent être des soins permettant d’éviter l’aggravation de la maladie voire de mettre 



 
 

 

7 
 

en jeu le pronostic vital mais peuvent également être des soins pour limiter la propagation d’une 

maladie (tuberculose par exemple) ou encore une interruption de grossesse. Cela prend en 

charge également les médicaments et le patient sera exempté de l’avance des frais. Cela est 

dicté par la circulaire du 7 janvier 2008, relative à la prise en charge des soins urgents délivrés 

à des étrangers résidant en France de manière irrégulière et non bénéficiaires de l’AME. (13) 

 

Les patients qui, à la suite de l’entretien avec l’assistante sociale, relèveront de la PASS sont 

ceux ne pouvant bénéficier d’aucune de ces aides précédemment citées mais également ceux 

en attente de finalisation de leur dossier ou encore ceux qui ne sont pas couverts entièrement 

par le système. En effet les patients pouvant bénéficier du régime général de la sécurité sociale 

mais qui ne peuvent pas souscrire à une complémentaire santé sont éligibles à la prise en charge 

par la PASS. Certains patients sont également bénéficiaires à la suite d’un arrêt de leurs droits 

actuels pour cause de perte du RSA.  

En parallèle de ces situations, il existe des patients couverts par l’assurance maladie mais 

éloignés du système de soins de part des difficultés personnelles et la PASS leur permet de créer 

un lien afin de reprendre un suivi médical. Cela correspond à une minorité des patients.  

 

Réglementation :  
 

Les PASS ont été mises en place en 1998 à la suite de la « loi du 29 juillet 1998 d’orientation 

relative à la lutte contre les exclusions » qui vise à garantir à tous l’accès aux droits 

fondamentaux, et notamment à la santé.  L’accès aux soins des personnes démunies devient une 

priorité de santé publique. (14) 

Article 67 : 

« L'accès à la prévention et aux soins des personnes les plus démunies constitue un objectif 

prioritaire de la politique de santé. 

Les programmes de santé publique mis en œuvre par l'Etat ainsi que par les collectivités 

territoriales et les organismes d'assurance maladie prennent en compte les difficultés 

spécifiques des personnes les plus démunies. » 
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Des actions sont mises en place au niveau régional grâce à la création du Programme Régional 

pour l’Accès à la Prévention et aux Soins des personnes les plus démunies (PRAPS), défini 

selon l’article 71 de la loi contre les exclusions. À la suite d’une analyse des situations 

territoriales et après consultation d’un comité, des mesures sont prises afin de garantir un accès 

équitable aux soins pour les patients démunis.  

Article 71 

« Il est établi, dans chaque région, un programme régional pour l'accès à la prévention et aux 

soins des personnes les plus démunies, dont l'élaboration et la mise en œuvre sont coordonnées 

par le représentant de l'Etat dans la région. 

Ce programme est établi à partir d'une analyse préalable, dans chaque département, de la 

situation en matière d'accès aux soins et à la prévention des personnes démunies. 

Il comporte des actions coordonnées de prévention et d'éducation à la santé, de soins, de 

réinsertion et de suivi qui sont mises en œuvre chaque année, dans chaque département, pour 

améliorer la santé des personnes démunies, en se fondant sur les situations locales particulières 

et les expériences existantes. Il précise les conditions dans lesquelles les services de l'Etat, en 

particulier les services de santé scolaire et universitaire, les collectivités territoriales, grâce 

notamment aux services de protection maternelle et infantile, les organismes de sécurité 

sociale, les agences régionales de l'hospitalisation, les groupements régis par le code de la 

mutualité, les associations, les professions de santé, les établissements et institutions sanitaires 

et sociales concourent à la mise en œuvre de ces actions. Il s'attache à définir des actions pour 

lutter contre les pathologies aggravées par la précarité ou l'exclusion sous toutes leurs formes, 

notamment les maladies chroniques, les dépendances à l'alcool, à la drogue ou au tabac, les 

souffrances psychiques, les troubles du comportement et les déséquilibres nutritionnels. 

Le programme régional d'accès à la prévention et aux soins est établi après consultation d'un 

comité, présidé par le représentant de l'Etat dans la région, réunissant des représentants des 

services de l'Etat et de l'agence régionale de l'hospitalisation, des collectivités territoriales, des 

organismes d'assurance maladie et auquel des représentants des associations qui œuvrent dans 

le domaine de l'insertion et de la lutte contre l'exclusion peuvent être invités à participer. Il est 

rendu compte chaque année de la réalisation de ce programme à la conférence régionale de 

santé instituée par l'article L. 767 du code de la santé publique. » 
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Le rôle de ces programmes régionaux est également repris dans l’article L711-7-1 du Code de 

la Santé Publique, qui définit le terme de Permanence d’Accès aux Soins. (15) 

Article L711-7-1 du CSP : 

« Dans le cadre des programmes régionaux pour l'accès à la prévention et aux soins prévus à 

l'article 71 de la loi n° 98-657 du 29 juillet 1998 d'orientation relative à la lutte contre les 

exclusions, les établissements publics de santé et les établissements de santé privés participant 

au service public hospitalier mettent en place des permanences d'accès aux soins de santé, qui 

comprennent notamment des permanences d'orthogénie, adaptées aux personnes en situation 

de précarité, visant à faciliter leur accès au système de santé et à les accompagner dans les 

démarches nécessaires à la reconnaissance de leurs droits. Ils concluent avec l'Etat des 

conventions prévoyant, en cas de nécessité, la prise en charge des consultations externes, des 

actes diagnostiques et thérapeutiques ainsi que des traitements qui sont délivrés gratuitement 

à ces personnes. » 

Selon cet article, une PASS doit permettre un accompagnement médical et social aux patients 

afin de les réorienter vers le parcours de soins de droit commun. Leurs actions ont lieu à 

l’intérieur des établissements de santé mais également à l’extérieur afin de faciliter la prise en 

charge au sens large des patients.  

De plus, la circulaire DH/AF1/DGS/SP2/DAS/RV3 n°736 du 17 décembre 1998, précise que 

les permanences d’accès aux soins ne doivent pas être des structures de soins spécifiques pour 

les personnes démunies mais doivent être une passerelle pour leur permettre d’accéder aux 

mêmes consultations ou examens complémentaires que des patients qui ne sont pas dans le 

besoin. De ce fait la PASS joue un rôle d’orientation et d’accompagnement pour réorganiser le 

parcours de soins du patient. (16) 

Au niveau réglementaire, c’est la circulaire n° DGOS/R4/2013/246 du 18 juin 2013 qui est le 

référentiel relatif à l’organisation et au fonctionnement des permanences. Elle permet de 

redéfinir l’organisation des PASS et leurs rôles afin d’harmoniser les pratiques sur tout le 

territoire et de fournir une base aux Agences Régionales de Santé (ARS) pour verser les 

allocations en fonction des bilans d’activités. (17) 
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La PASS se trouve le plus souvent au sein même de l’hôpital mais pour faciliter l’accès de 

certains publics qui n’osent pas s’y présenter, elle peut aussi se situer en dehors de 

l’établissement.  Dans tous les cas, cette structure doit être facilement identifiable et accessible 

aux patients et aux différents acteurs. Les référents sociaux et médicaux doivent être connus de 

tous. Afin de respecter cela, la permanence doit être présentée sur le site internet de 

l’établissement de santé dont elle dépend mais également mettre à disposition des brochures 

dans les différents lieux publics susceptibles d’orienter des patients dans le besoin.  

La majorité des PASS sont somatiques mais certains établissements ont développé des cellules 

spécialisées.  Cela sera détaillé dans la partie suivante.  

Les patients pouvant bénéficier de l’aide de la PASS ont été définis au sens très large dans la 

circulaire. Il peut s’agir de patients ayant une couverture sociale incomplète ou n’en possédant 

pas du tout, mais cela peut être également des patients exclus du parcours de soins classique de 

part des difficultés à s’orienter ou à la marge de la société. Lors de l’hospitalisation, le personnel 

des services de soins doit être en mesure d’évaluer la situation des patients et de les orienter si-

besoin vers le dispositif de la PASS. Pour cela des outils et des indicateurs d’alerte doivent leur 

être fournis.  

La loi n° 99-641 du 27 juillet 1999 encadre la création de la CMU (maintenant PUMA) qui 

permet aux patients en situation de précarité de bénéficier d’une prise en charge de leurs soins 

et sans avoir à avancer les frais. (18) 

Article 1 :  

« Il est créé, pour les résidents de la France métropolitaine et des départements d'outre-mer, 

une couverture maladie universelle qui garantit à tous une prise en charge des soins par un 

régime d'assurance maladie, et aux personnes dont les revenus sont les plus faibles le droit à 

une protection *assurance* complémentaire et à la dispense d'avance de frais *tiers payant*. » 

Les patients suivis dans les PASS doivent avoir accès aux soins de manière globale, de la 

consultation médicale à la délivrance de médicaments, en passant par des soins infirmiers et des 

examens complémentaires aux plateaux techniques.  

 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000006758101
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La barrière de la langue peut être une difficulté supplémentaire pour les 2 parties, patient et 

personnel médico-social, il est donc indispensable de pouvoir faire appel à un service 

d’interprétariat si cela s’avère nécessaire afin d’optimiser la prise en charge du patient. Cela 

doit donc être prévu par la permanence d’accès aux soins.  

Pour déterminer précisément l’activité de la PASS, il est obligatoire d’un point de vue 

réglementaire de renseigner annuellement certains indicateurs. Cela correspond au : 

➢ Nombre de patients vus à la PASS au moins une fois par an (File active)  

➢ Nombre d’entretiens sociaux réalisés par le biais de la PASS dans l’établissement de 

santé  

➢ Nombre de consultations médicales réalisées par le biais de la PASS dans 

l’établissement de santé 

➢ Nombre, contenu et composition des comités de pilotage  

Pour le dernier point, le comité de pilotage est composé des intervenants institutionnels et 

associatifs de la prise en charge des patients en situation de précarité et doit se réunir au 

minimum une fois par an afin de renforcer les collaborations.  

Le relevé de ces indicateurs, va permettre à l’ARS d’ajuster le montant de la dotation allouée à 

la PASS au plus près des dépenses et des besoins réels. Ce montant servira à couvrir les 

dépenses en termes de soins mais également en médicaments et en personnel.  

 

Les différents types de PASS :  
 

Il existe 4 sortes de PASS différentes, chacune avec une organisation qui lui est spécifique. On 

retrouve les PASS centralisées, les transversales, les spécialisées et enfin les PASS à vocation 

régionale, que nous allons détailler dans cette partie (19). Au minimum, l’équipe est constituée 

d’un binôme médecin-assistant de service social, mais peut également être composée de 

plusieurs autres corps de métiers (infirmiers, agents administratifs…)  
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PASS centralisées : 

Les PASS centralisées sont des permanences qui disposent d’un local spécifique pour accueillir 

les patients en situation de précarité. Il s’agit en général de PASS généralistes (ou aussi appelées 

somatiques) mais qui permettront ensuite d’orienter les patients vers des consultations 

spécialisées ou les plateaux techniques en fonction de leurs besoins.  

Les patients disposent dans ces locaux d’une consultation de médecine générale, d’un entretien 

avec une assistante sociale et éventuellement de soins/bilans sanguins par un infirmier Diplômé 

d’Etat (IDE).  

PASS transversales : 

Les PASS transversales quant à elles ne sont pas des lieux fermés dédiés exclusivement au 

public précaire. Les patients sont accueillis exactement au même endroit et dans les mêmes 

conditions que tous les autres patients dans le service dans lequel ils sont pris en charge en 

fonction de leur pathologie. L’équipe médico-sociale de ces permanences n’est donc pas dédiée 

uniquement à ces patients, et voit en entretien/consultation des patients qui ne sont pas 

forcément en situation de précarité. Cela permet d’éviter une ségrégation dans la prise en 

charge.  

PASS spécialisées : 

La majorité des PASS sont somatiques mais en fonction des besoins des patients, certaines 

PASS spécialisées ont été créées. Il s’agit de permanences pour les pathologies psychiatriques 

et bucco-dentaires, pour lesquelles l’accès aux soins est compliqué.  

Le plus souvent, elles sont en contact rapproché avec des équipes mobiles à l’extérieur de 

l’hôpital qui permettent d’orienter les patients vers ces consultations et notamment avec les 

équipes mobiles psychiatrie-précarité (EMPP).   

PASS à vocation régionale :  

Les PASS à vocation régionale assurent la coordination, l’appui et l’expertise pour les autres 

permanences de la région. Elles permettent la mise en œuvre des bonnes pratiques 

d’organisation et d’évaluation. Pour cela elles disposent de crédits spécifiques.  
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Financement des PASS : 

  

Pour leur fonctionnement, les permanences d’accès aux soins bénéficient d’une dotation 

délivrée par l’état dont les modalités sont décrites dans la circulaire N°DGOS/R5/2013/57 du 

19 février 2013 relative au guide de contractualisation des dotations finançant les missions 

d’intérêt général. (20) 

Une mission d’intérêt général (MIG) correspond à des activités qui ne peuvent pas rentrer dans 

le mode de tarification à l’activité (T2A) en raison de l’attribution impossible à un patient 

donné. La liste des MIG est fixée annuellement et le financement est réalisé par la dotation 

nationale de financement des missions d’intérêt général et de l’aide à la contractualisation 

(MIGAC).  

Pour être éligible à cette dotation, l’établissement doit être attributaire de la mission de service 

public (MSP) relative à la lutte contre les exclusions sociales (article L.6112-1) qui finance les 

missions d’intérêt général « permanences d’accès aux soins de santé » et « dépenses spécifiques 

liées à la prise en charge des patients en situation de précarité par des équipes hospitalières ». 

(21) Pour cela, il est obligatoire de respecter les bonnes pratiques d’organisation et d’évaluation, 

le niveau de besoins du territoire (PRAPS et Programme Régional de Santé Public (PRSP)), et 

le niveau de l’offre de soins associatifs et publics offerts sur le territoire.  

Le budget alloué est indépendant de celui de l’hôpital auquel la PASS est rattachée et sert 

uniquement au fonctionnement de l’unité.  Cette dotation permet de financer les différents frais 

mais sans répartition définie à l’avance. Chaque permanence gère le budget attribué à chaque 

catégorie de dépenses. Cela concerne les locaux, les médicaments délivrés, les frais 

d’interprétariat et les salaires du personnel. Il peut également y avoir une prise en charge des 

frais de transport si le personnel de la PASS travaille aussi à l’extérieur de l’établissement. Il 

est à noter que la MIG finance l’aspect sanitaire, et qu’il faudra par conséquent le différencier 

de l’aspect social qui lui est souvent attaché au secteur associatif. (22) 

Cette aide se limite au secteur MCO (Médecine, Chirurgie, Obstétrique) ; les PASS mobiles et 

les PASS spécialistes (psychiatriques et dentaires) bénéficient d’un autre mode de financement.  

Le montant minimal octroyé à une PASS généraliste disposant d’une activité minimale de 100 

patients vus au moins une fois par an est de 50000€. Cela dépend uniquement du nombre de 

patients, indépendamment du type de prise en charge (examens, délivrance de traitements ou 
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juste prise de sang annuelle par exemple). Ce résultat doit donc être évalué de façon précise, et 

l’ARS vérifie tous les ans si le montant alloué correspond bien à l’activité déclarée. (17) 

 

Montant du budget annuel (dotation 

MIG) 

Seuil minimal d’activité annuelle (évalué 

par le nombre de patients vus au moins 

une fois) 

50 à 100 000€ 100 patients 

100 à 150 000€ 200 patients 

150 à 300 000€ 400 patients  

300 à 450 000€ 1000 patients  

> 450 000€ 1600 patients  

 

La MIG « permanences d’accès aux soins de santé » concerne également les services qui 

reçoivent de nombreux patients précaires (radiologie par exemple) mais il est nécessaire de 

comptabiliser les surcoûts uniquement puisque ces services bénéficient également de la 

tarification à l’activité.  

Ce financement est à différencier de la dotation MIG précarité dont l’établissement peut 

bénéficier en parallèle. Elle est attribuée aux établissements qui reçoivent plus de patients en 

situation de précarité que la moyenne. Cela est comptabilisé par les séjours AME/PUMA/CSS, 

qui doivent représenter plus de 10,5% des séjours pour pouvoir en bénéficier. Cette dotation 

permet de financer les frais supplémentaires engendrés par la prise en charge de ce public, 

notamment les frais d’interprètes et les factures impayées.  

Le financement des PASS spécialisées est différent. Elles relèvent de la Dotation Annuelle de 

Financement (DAF) qui correspond à une dotation forfaitaire qui couvre les dépenses prises en 

charge par l’assurance maladie pour l’activité de soins de suite et de réadaptation et /ou de 

psychiatrie des établissements publics de santé pour les patients assurés sociaux. Il s’agit donc 

d’un financement non lié à l’activité, avec une enveloppe budgétaire globale attribuée pour une 

année civile. (23) 
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Organisation de la PASS à Montpellier :  
 

Au CHU de Montpellier, la PASS est organisée sur différentes structures. Le point central est 

la PASS somatique située à l’hôpital Saint Eloi. Le reste correspond à des antennes localisées 

dans des bâtiments différents et traitants des pathologies et des patients spécifiques (psychiatrie, 

addictologie, maternité, urgences).  

Les différentes structures :   
 

PASS somatique :  

La PASS somatique située dans l’hôpital Saint Eloi est ouverte du lundi au vendredi toute la 

journée excepté le jeudi après-midi. L’équipe médico-sociale est composée de deux ETP 

(Equivalent Temps Plein) IDE (dont une en pratique avancée), de deux ETP assistantes sociales, 

de 0.8 ETP secrétaire, de 0.10 ETP médecin coordonnateur et de deux vacations de médecins 

de médecine générale, ainsi que d’un externe en pharmacie présent tous les matins.  

La file active est d’environ 1200 patients vus chaque année. 65 à 70 nationalités différentes sont 

représentées, par conséquent la barrière de la langue est un frein important dans la prise en 

charge de ces patients. Afin de palier à ces limites, un dispositif d’interprétariat est nécessaire. 

Le système choisi est l’ISM, qui est une plateforme téléphonique d’interprétariat nationale. Le 

tarif de ce dispositif est très élevé et doit donc être limité lorsque cela est possible.   

Les pathologies essentiellement rencontrées sont les maladies cardiovasculaires et le diabète 

mais également la supplémentation chez la femme enceinte (acide folique et fer) ou encore des 

maladies infectieuses telles que la gale ou l’échinococcose.  

Lors de sa première venue, le patient bénéficie toujours d’une consultation médico-sociale 

réalisée par un binôme assistante sociale/IDE. Cela est nécessaire pour établir un dossier 

complet, les consultations suivantes pourront par la suite être réalisées individuellement.  

Pour une meilleure proximité, l’entretien se réalise sur une table ronde. L’AS commence par 

questionner le patient pour établir son profil social et ses droits potentiels. Une des informations 

fondamentales est de confirmer l’identité et la date de naissance, ainsi que de récupérer un 

numéro de téléphone afin de maintenir un contact si nécessaire. Ces documents permettent 

parfois dans de rares cas de clôturer l’entretien car le patient ne relève pas de la PASS ; par 
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exemple s’il tend comme pièce d’identité une attestation de CSS, c’est que les droits sont déjà 

ouverts et qu’il peut suivre un parcours de soins « classique ». Les autres informations 

importantes pour monter le dossier social sont notamment la date d’arrivée en France et les 

raisons de la venue, la situation familiale, le pays d’origine, la présence éventuelle de 

ressources, et l’existence d’un logement. Rappelons que pour commencer des démarches il est 

obligatoire de disposer d’une adresse de domiciliation. Enfin, il est demandé au patient s’il se 

sent capable de gérer les démarches, s’il peut se faire aider par un proche ou s’il a besoin d’aide 

extérieure.  

L’IDE réalise à son tour l’entretien après avoir lu le dossier médical idéalement apporté par le 

patient. Ce qui est recherché lors de cette entrevue est tout d’abord la raison exacte de la 

demande de soins. Pour donner suite à cela, les comptes rendus et ordonnances de leur dernière 

visite médicale (en France ou dans leur pays d’origine en fonction du profil du patient) ainsi 

que les résultats de la dernière analyse biologique sont récupérés. Il est également intéressant 

de savoir si le patient a apporté ses médicaments et si la quantité permet de tenir les trois mois 

de délai avant l’ouverture des droits. Toutes ces caractéristiques réunies, accompagnées de 

l’examen clinique (Tension artérielle, poids, glycémie) sont pris en compte pour estimer le 

caractère urgent ou non de la prise en charge médicale.   

A la fin de cet entretien, l’AS donne son avis sur la présence de droits potentiels et autorisera 

ou non en fonction, l’accès aux soins. Si l’accord est donné, une fiche de liaison est établie et 

fera office de « carte vitale » pour le patient lors de son parcours à l’hôpital. Cette fiche sert à 

un unique examen ou consultation et doit être renouvelée par l’AS si besoin. Avec cette feuille, 

le bureau des entrées de l’hôpital saura qu’il doit mettre en attente le dossier et le facturer qu’à 

partir de l’ouverture des droits du patient. La délivrance des traitements est également soumise 

à la validation par l’AS. En général cela est accepté mais ce n’est pas toujours le cas notamment 

si le patient dispose de ressources suffisantes ou d’un VISA touristique. Parfois il peut y avoir 

la recherche d’un compromis, où les consultations seront prises en charge mais pas les 

traitements par exemple.  

Le jeudi après-midi, un staff est réalisé avec l’IDE, l’AS et le médecin coordonnateur afin de 

discuter des dossiers les plus complexes. Cela permet d’établir la prise en charge de ces patients 

et de décider s’ils relèvent ou non d’une prise en charge urgente par la PASS. Il est important 

de limiter les examens lorsque cela est possible en attendant les droits mais de ne pas passer à 
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côté d’une urgence vitale. Par exemple, une patiente se présente à la PASS à la fin du mois de 

mai, 15 jours après son arrivée en France, elle a apporté en France avec elle 3 mois de 

traitements mais doit faire une coronarographie depuis janvier. Est-ce une urgence ou cela peut-

il attendre mi-aout l’ouverture des droits ?  

Le maître mot est « le juste soin au juste moment », qui résume parfaitement les difficultés de 

la PASS.  Ce qui signifie que ce qui n’est pas urgent peut attendre l’ouverture des droits. Il faut 

éviter les ruptures thérapeutiques et médicales tout en sachant différer le soin lorsque cela est 

possible afin de préserver un budget pour soigner d’autres patients qui eux seront dans 

l’urgence.  

Les patients sont orientés vers différents services et reviendront à la PASS somatique pour la 

délivrance de leur traitement si nécessaire.  

Lors des consultations suivantes de suivi, l’IDE reprend avec le patient le dossier et l’histoire 

de la maladie depuis le dernier entretien. Si des traitements sont nécessaires, il les délivre avec 

des explications sur les heures de prises, les contre-indications et les conseils associés. Tout 

cela est marqué sur le sachet contenant les médicaments et l’entretien est réalisé en anglais dès 

que cela est possible afin de limiter les dépenses d’interprétariat.  

Il est à noter que les dossiers médicaux sociaux sont sous format papier pour des raisons de 

confidentialité et portent tous un numéro unique au patient. Pour s’y retrouver plus facilement, 

le numéro du dossier est reporté sur l’ordonnance. Un listing informatique référence tous les 

patients de l’année en cours avec un numéro de dossier et si la ligne est grisée cela signifie que 

le patient a obtenu ses droits et donc ne viendra théoriquement plus à la PASS.  

Le nombre de patients suivi à la PASS somatique augmente d’année en année et il devient 

difficile pour l’équipe de tous les recevoir. En effet, certains viennent sur rendez-vous mais ce 

n’est pas le cas pour une grande partie. Cela conduit à des débordements qui engendrent une 

nécessité d’aménager les horaires et de prioriser les patients qui sortent des urgences.  

 

 

 

 



 
 

 

18 
 

PASS psychiatrique : 

La PASS psychiatrique est située dans le pôle psychiatrie de l’hôpital de La Colombière. 

L’équipe est composée d’une assistante sociale et de l’équipe pluridisciplinaire de l’UMIPPP 

(Unité Mobile Intersectorielle de Psychiatrie pour les Populations en situation de Précarité). 

Dans cette dernière, se trouvent des infirmiers et un médecin psychiatre. L’UMIPPP n’est donc 

pas une unité qui travaille uniquement à la PASS, elle s’occupe de tous les patients de l’hôpital 

en difficultés sociales et ayant une pathologie psychiatrique. Six IDE participent à cette activité 

selon un roulement sur le pôle.  

Le temps de l’UMIPPP accordé à la PASS est de 4 demi-journées par semaine, pendant 

lesquelles les patients pourront, sur rendez-vous, rencontrer un infirmier. En revanche, 

l’assistante sociale est présente sur place à 100% pour les accompagner dans leurs démarches. 

On peut également retrouver un psychologue présent à 80% dans la structure, ainsi qu’une 

secrétaire présente uniquement une demi-journée par semaine.  

Un staff hebdomadaire est réalisé chaque lundi après-midi de 14h à 15h afin de passer en revue 

tous les dossiers des patients prévus pour la semaine à venir et ceux venus la semaine passée. 

Cela permet de faire un point sur les tâches à accomplir afin de les prendre en charge dans les 

meilleures conditions.  

Environ 1200 patients sont suivis annuellement par l’équipe de l’UMIPPP mais seulement 200 

relèvent de la prise en charge par la PASS. Toutes les pathologies psychiatriques sont traitées, 

que ça soit la dépression, le stress post traumatique ou les troubles bipolaires par exemple.  

Lors de la première consultation, le patient va pouvoir rencontrer un infirmier et une assistante 

sociale qui, en fonction des besoins vont l’orienter vers un médecin ou un psychologue.  

Pour faire face à la barrière de la langue, cette antenne de la PASS utilise beaucoup le système 

d’interprétariat par téléphone (ISM).  

PASS Addictologie : 

La PASS addictologie est située au CSAPA (Centre de Soins, d’Accompagnement et de 

Prévention en Addictologie) de l’hôpital de La Colombière. Ce n’est pas un service à part 

entière, les patients en situation de précarité suivent exactement le même parcours que les 

patients suivis au CSAPA et qui ne relèvent pas de la PASS.  
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L’équipe professionnelle est composée de médecins addictologues (1 médecin référent temps 

plein et 5 médecins contractuels), d’un psychologue, d’une assistante sociale, d’un cadre de 

santé, de trois infirmiers, de deux secrétaires, et d’une préparatrice en pharmacie. Il y a toutefois 

des lacunes dans cette composition selon les membres de l’équipe. En effet, le temps de travail 

de l’assistante sociale n’est pas suffisant (2 demi-journées par semaine) et contrairement à 

d’autres CSAPA comme Arc-en-ciel par exemple, il n’y a pas d’éducateur. Il est également à 

souligner que le suivi psychiatrique est très compliqué à obtenir du fait des sous-effectifs en 

psychiatres et du nombre conséquent de patients dans le besoin d’un accompagnement.  

Le service est ouvert du lundi au vendredi, il n’y a pas de créneau dédié à la PASS.  

Le CSAPA permet d’accompagner les patients ayant des toxico-dépendances, en faisant une 

évaluation de leurs besoins et en les orientant et les accompagnant tout au long de leur parcours 

de sevrage.  

1000 patients sont accueillis par an au CSAPA, toutes catégories confondues (PASS et non 

PASS). Les deux tiers sont des hommes, et la classe d’âge la plus représentée est 39-45 ans. 

L’essentiel des patients vient par le bouche à oreilles mais ils peuvent être adressés par un autre 

CSAPA ou par l’équipe ELSA (Equipe de Liaison et de Soins en Addictologie) ayant examiné 

le patient lors de son passage aux urgences et l’ayant orienté dans la structure à sa sortie de 

l’hôpital. Les addictions rencontrées sont très variées, avec une majorité de patients souffrant 

d’une dépendance aux opioïdes et la quasi-totalité au tabac et à l’alcool. Les addictions à la 

cocaïne, au tramadol, aux psychotropes et aux benzodiazépines sont également des motifs de 

consultation très fréquents. En 2020, seulement une trentaine de patients a été vue par 

l’assistante sociale dans le cadre de la PASS, ce qui correspond à-peu-près à leur file active 

annuelle.  

Lors de la première consultation, les patients sont toujours vus par un médecin et un infirmier, 

et l’instauration d’un traitement substitutif est possible dès le début. Certains patients sont déjà 

traités au moment de leur venue tandis que d’autres sont naïfs de traitement ou ont été traités 

mais ont malheureusement rechuté.  

Contrairement aux autres antennes de la PASS, on retrouve ici une autre catégorie de patients 

relevant de la PASS : les patients ayant une interdiction de la sécurité sociale. Cela concerne 

un seul médicament pour lesquels le patient a abusé ou a eu un mésusage, ce qui rend la 
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délivrance interdite. Pour arranger cela, il est obligatoire que le médecin arrive à joindre le 

médecin conseil de la sécurité social mais en attendant le traitement est délivré par la PASS.  

L’assistante sociale essaie d’anticiper les fins de droits pour effectuer les démarches de 

renouvellement afin d’éviter la rupture de traitement mais cela n’est pas toujours possible car 

de nombreux patients sont perdus de vue dans cette antenne de la PASS particulièrement mais 

également dans les autres. Ils sont donc pris en charge à la PASS le temps de récupérer leurs 

droits.  

PASS des urgences : 

Les urgences se trouvent au sein de l’hôpital Lapeyronie. Pour la PASS, il n’y a pas de médecins 

attitrés mais ils sont informés et orientent facilement les patients à l’antenne de Saint Eloi, 

parfois même sans avertir les assistantes sociales. Cela permet de garantir la continuité des 

soins. Deux assistantes sociales s’occupent de la PASS aux urgences. Et il est à noter qu’elles 

s’occupent également des patients hospitalisés pouvant être concernés puisque que les services 

de l’hôpital n’ont pas la délégation pour créer la prise en charge par la PASS. 

Lors de l’arrivée d’un patient aux urgences, le personnel à l’accueil vérifie sur CDR (logiciel 

de contrôle des droits des patients) si les droits sont ouverts. Si ce n’est pas le cas, l’assistante 

sociale est prévenue afin d’aller en discuter avec le patient. L’entretien se déroulera si possible 

une fois que le patient sera installé dans un box afin de préserver la confidentialité ; dans 

certains cas où les urgences sont remplies et que le temps d’attente est long, la rencontre peut 

avoir lieu dans un couloir, mais cela doit rester exceptionnel. 

350 patients par an en moyenne s’adressent aux urgences dans le cadre de la PASS. Il y en avait 

seulement 230 en 2020 mais cela s’explique par le fait que les frontières étaient fermées à cause 

de la COVID19. En effet, la majorité des patients sont des demandeurs d’asile alors 

qu’auparavant il s’agissait plutôt de patients sans domicile fixe (SDF), sans aucun droit de santé. 

Ils sont très souvent atteints de maladies graves comme le cancer. La moyenne d’âge est de 40-

50 ans et des enfants sont présents dans de nombreuses situations.  

Cette migration médicale est alimentée par l’idée que la France est « l’EL DORADO de la 

santé » car les soins sont gratuits. Souvent il n’y a rien de plus à faire au niveau de la prise en 

charge médicale par rapport à ce qui a été proposé/mis en place dans leur pays d’origine. Les 

situations deviennent finalement bien plus catastrophiques à la suite de cette migration car il 
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faut attendre pour obtenir les droits et ils se retrouvent isolés sans famille et sans logement, ce 

qui est néfaste pour leur santé.  

Le passage aux urgences des patients très tôt après leur arrivée en France leur permet d’avoir 

un justificatif à fournir pour leur date d’entrée sur le territoire. Ce sont des groupes très 

organisés, de patients qui viennent essentiellement d’Albanie et de Géorgie, et qui connaissent 

exactement la procédure à suivre pour obtenir des soins. Cela s’atténue toutefois un peu car les 

patients passent dorénavant à la préfecture pour obtenir les papiers.  

La barrière de la langue étant très présente, un système d’interprétariat est nécessaire. 

Contrairement aux autres antennes de la PASS, le téléphone ISM est peu utilisé car c’est très 

chronophage et couteux. Les différents professionnels médicaux-sociaux préfèrent utiliser 

l’application internet « Google traduction » qui octroie une fonction écrite et orale. Il est tout 

de même intéressant de noter que les patients sont très souvent accompagnés d’une personne 

parlant Français lorsqu’ils font partie d’une communauté organisée.  

Lors du passage aux urgences, le patient est toujours vu par l’infirmier et le médecin mais la 

prise en charge s’arrêtera très souvent à cet examen en l’absence de possibilité d’avoir des droits 

immédiatement. Certaines fois, le patient est hospitalisé s’il s’agit réellement d’une urgence ou 

réorienté vers un autre professionnel.  Le plus souvent, il est adressé à la PASS Saint Eloi afin 

de réaliser les papiers administratifs et de poursuivre la prise en charge si cela est possible. Par 

exemple, un patient insuffisant rénal se présentant pour une dialyse, ne sera pris en charge que 

lorsque sa situation deviendra vitale et urgente, avant cela il sera renvoyé « chez lui ».  

PASS maternité :  

La PASS maternité située à l’hôpital Arnaud de Villeneuve, accueille environ 250 patientes par 

an, et ce nombre est en augmentation chaque année. Dans cette antenne de la PASS, l’amplitude 

d’âge va de 12 ans à plus de 80 ans.  

Les femmes sont adressées dans ce service essentiellement par les urgences gynécologiques 

mais également par le bureau des entrées qui les orientent facilement dès que le besoin s’en fait 

sentir.  

Les situations médicales rencontrées sont tout d’abord les suivis de grossesses, qui représentent 

une grande partie des consultations, mais également les avortements ou tout problème 

gynécologique qu’une femme peut rencontrer lors de sa vie. Les pratiques culturelles telles que 
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l’excision sont une autre cause de consultation importante, avec toutes les problématiques 

gynécologiques que cela engendre (patientes venant d’Afrique Noire mais également beaucoup 

d’Egypte)  

Il y a 2 ETP assistantes sociales qui gèrent la PASS maternité. Elles ne se limitent néanmoins 

pas à la PASS, puisqu’elles gèrent également tous les services de gynécologie du CHU de 

Montpellier. Elles sont localisées au niveau du bureau social au rez-de-chaussée de l’hôpital 

Arnaud De Villeneuve.  

Les sage-femmes dans les services sont sensibilisées aux problématiques et savent orienter les 

patientes. Elles sont également conscientes de la difficulté à mettre une mère venant 

d’accoucher et son bébé à la rue, et font leur possible pour les garder hospitalisées le temps de 

trouver une meilleure situation pour la famille. Certaines hospitalisations peuvent être très 

longues notamment dans le cadre des grossesses à risques où la future mère doit rester aliter 

sous surveillance médicale jusqu’à l’accouchement.  

La barrière de la langue est encore une fois bien présente dans ce service mais les patientes 

parlent toutefois souvent l’anglais, les entretiens se font donc dans la mesure du possible dans 

cette langue. Le système d’interprétariat ISM n’est pas utilisé, en revanche, lors d’entretiens 

plus compliqués, le personnel se sert de l’application « Google traduction ».  

Au niveau du parcours patient dans l’hôpital, il se fait également dans ce service par le biais de 

« fiche PASS » servant d’étiquette patient. En revanche ici, la validité de ce papier n’est pas 

d’un seul rendez-vous mais d’une durée de 2 mois afin de permettre à la patiente d’être suivie 

le temps de sa grossesse.   

 

Le circuit du médicament au sein de la PASS du CHU de 

Montpellier :  
 

Au niveau de la délivrance des traitements, une procédure interne a été rédigée en 2016 et doit 

être remise à jour.  Les ordonnances de médicaments pouvant être honorées sont basées sur le 

livret thérapeutique.  La PASS du CHU de Montpellier ne dispose pas de budget pharmacie 

défini, mais le juste milieu prix-efficacité est toujours recherché. De ce fait, il n’y aura pas de 

délivrance de traitements coûteux (comme les antirétroviraux par exemple) ni de traitements 

antituberculeux qui peuvent être gérés par le CLAT (Centre de Lutte AntiTuberculeuse).   
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Afin de limiter les mésusages et les marchés parallèles, la délivrance des médicaments 

stupéfiants reste limitée (accord médecin coordonnateur et pharmacien) et il n’y a pas de 

délivrance de Prégabaline. Toutefois pour des patients devant recevoir un de ces traitements, 

une exception peut être faite en fonction de la situation et avec un suivi rapproché.  

 

PASS somatique : 

 

❖ La prescription médicamenteuse : 

Au sein du service de la PASS somatique de Saint Eloi, il existe différents prescripteurs. Tout 

d’abord, les médecins qui peuvent être internes ou externes au service. En effet, il y a un 

médecin coordonnateur présent à 0,1 ETP sur le service, qui peut faire des prescriptions lorsque 

cela est nécessaire. De plus, 2 médecins généralistes font des vacations. A l’issue de leurs 

consultations, ils délivrent une ordonnance en fonction des besoins du patient.   

D’un autre côté, les patients se présentant à la PASS somatique ont parfois une ordonnance 

d’un médecin externe au CHU. Il s’agit là de prescriptions plus complexes à honorer comme 

cela sera détaillé dans la partie sur le rôle du pharmacien.  

Pour finir, la dernière catégorie de prescripteur est l’infirmier en pratique avancée (IPA). Un 

des deux IDE présents dans le service de la PASS somatique est titulaire d’un diplôme de 

pratique avancée. L’IPA dispose d’une formation spécifique qui lui permet d’obtenir des 

compétences cliniques plus poussées et de ce fait d’avoir un droit de prescription élargi par 

rapport aux infirmiers de soins généraux. (24) Cela est un énorme avantage pour le service, qui 

peut désormais obtenir des prescriptions plus rapidement, par exemple pour le renouvellement 

des traitements associés à des pathologies chroniques. Cela ne concerne pas bien sûr tous les 

médicaments, mais permet quand même de désengorger les files d’attente pour consultations 

médicales et de fluidifier le service. L’infirmier en pratique avancée assure le suivi des patients, 

et reviendra vers le médecin si jamais les limites de son champ de compétences sont atteintes.  

Les IPA sont habilités à prescrire des médicaments et dispositifs médicaux suivants : 

- Médicaments non soumis à prescription médicale obligatoire  

- Cannes, béquilles, déambulateur, embouts de canne 

- Débitmètre de pointe  
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- Fauteuils roulants à propulsion manuelle de classe 1 (à la location pour des durées 

inférieures à 3 mois)  

- Prothèse capillaire et prothèse mammaire externe 

De plus, ils peuvent également renouveler et adapter une prescription médicale faisant partie 

d’une liste autorisée. Parmi ces prescriptions on retrouve les traitements anticancéreux, les 

TSO, les thymorégulateurs et psychostimulants, les antipsychotiques atypiques et les 

neuroleptiques conventionnels, ainsi que les antiépileptiques utilisés dans le traitement des 

troubles psychiatriques.  

❖ La validation pharmaceutique : 

Après récupération de l’ordonnance du patient, celle-ci est déposée à la pharmacie de l’hôpital 

Saint Eloi par l’externe en pharmacie ou si ce dernier est en congés, par l’IDE. La validation 

pharmaceutique est faite soit par un pharmacien soit par un interne en pharmacie. Il n’y a pas 

de personne attitrée pour s’occuper des prescriptions de la PASS.  

La validation se fait grâce au dossier du patient sur le logiciel lorsque cela est possible. En effet, 

les dossiers de la PASS étant papier, il est possible qu’il n’y ait aucune information sur le 

logiciel. Parfois il y a tout de même un séjour des urgences, un bilan biologique ou un compte 

rendu médical qui apporte une aide à la validation.  

Les prescriptions doivent se baser sur le livret thérapeutique du CHU et certains médicaments 

ne sont pas délivrés aux patients pour des raisons financières, ce qui entraine un travail de 

recherche d’équivalence pour le pharmacien, qui sera détaillé dans la partie correspondante.  

Il est à noter que le fait qu’il n’y ait pas de personnel attitré à cette activité entraine une 

interruption importante des tâches, qui engendre un risque d’erreur. Pour cela, il est envisagé 

de passer à la réception des ordonnances par mail, qui seront traitées dès que l’activité de la 

pharmacie le permet. La procédure de délivrance des traitements rédigée en 2016 est sur le point 

d’être revue.  
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❖ La préparation des médicaments : 

 

➢ Dotation :  

Une dotation est présente dans le service de la PASS et permet de dispenser la majorité des 

ordonnances. Elle contient des produits courants comme de l’Amoxicilline-Acide clavulanique 

et du paracétamol par exemple. Cela permet de délivrer rapidement les traitements de base aux 

patients.  

Cette armoire est renouvelée par la plateforme logistique pharmaceutique qui gère le CHU de 

Montpellier, qui est basée sur le site Euromédecine. Dès qu’un casier de médicaments est vide 

ou pas assez rempli, le personnel de la PASS sort l’étiquette produit et un logisticien viendra la 

scanner le jeudi pour une livraison de réassort le vendredi.   

On remarquera que les ordonnances contenant uniquement des produits en dotation sont tout 

de même validées pharmaceutiquement et archivées. Cela se fait majoritairement a posteriori 

une fois que l’activité devient plus calme, que ça soit pour la PASS ou pour la PUI.  

➢ Hors dotation :  

Pour les médicaments qui ne sont pas en dotation, une demande auprès de la pharmacie Saint 

Eloi est nécessaire. Il est important de s’assurer que cela est vraiment primordial et que le patient 

viendra bien les récupérer. En effet, le budget de la PASS étant un budget différent de celui de 

l’hôpital, tout médicament non utilisé est une perte d’argent directement imputée sur le service. 

Parfois, des médicaments non utilisés et arrivant à péremption prochainement sont donnés à des 

services utilisateurs mais dans tous les cas le coût est pour la PASS.  

Les traitements sont préparés par l’externe lorsqu’il est présent ou par un Préparateur en 

Pharmacie Hospitalière (PPH) le cas contraire. La sortie de stock se fait ensuite par les 

préparateurs en pharmacie.  

❖ La dispensation au patient :   

Les traitements sont dispensés au patient lors de sa venue par l’IDE ou par l’externe en 

pharmacie. Les modalités de prises et les conseils associés sont expliqués, si possible au moyen 

d’un plan de prise. Il est à noter que le patient ne se rend jamais à la PUI.  
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PASS psychiatrique : 

Le service de la PASS psychiatrique ne dispose pas d’une dotation de médicaments. La 

pharmacie responsable de la délivrance est la pharmacie de l’hôpital Lapeyronie.  Les 

prescriptions sont envoyées à la pharmacie le vendredi et les traitements réceptionnés le lundi. 

En cas de besoins urgents dans la semaine, des réassorts pourront être effectués.  

Le patient récupèrera la totalité de son traitement de cette manière, même pour les médicaments 

qui ne relèvent pas de la psychiatrie (à condition que la part psychiatrique reste toutefois plus 

importante que la somatique). Les traitements sont délivrés pour 2 semaines par la pharmacie. 

PASS addictologie : 

Les traitements dispensés dans le cadre de la PASS sont les TSO (Traitements de Substitution 

aux Opiacés) mais également les autres traitements associés que le patient peut prendre pour 

d’autres maladies chroniques (diabète, asthme, traitements psychiatriques…). 

Afin d’éviter au patient de se rendre en parallèle à la PASS somatique de Saint Eloi, les 

traitements sont acheminés jusqu’au service puis dispensés directement (c’est également 

valable pour les soins qui seront effectués dans ce cas-là au CSAPA). Il existe toutefois des 

exceptions pour les patients ayant un gros besoin sur le plan somatique pour lequel ils sont 

également suivis ; ils devront dans ce cas se rendre à la PASS somatique afin d’obtenir un suivi 

plus complet.   

La pharmacie de l’hôpital Saint Eloi délivre le traitement pour 1 mois mais la dispensation au 

patient se fait pour 15 jours maximum. Cela permet d’assurer un meilleur suivi et de garantir 

l’observance. Certains patients pour qui l’adhésion thérapeutique est compliquée viennent tous 

les jours prendre leurs médicaments afin de leur permettre de ne pas décrocher du système de 

santé. 

Les ordonnances papiers sont faites par le médecin et envoyées par Fax à la pharmacie le lundi 

pour une réception des médicaments en général le mercredi. Si un patient n’est pas prévu ou 

qu’une instauration de traitement a lieu, l’ordonnance est faxée afin que les médicaments soient 

préparés puis en parallèle un coursier interne au CHU déposera l’original à la pharmacie pour 

permettre la délivrance en course retour.  

Ce circuit ne concerne pas les TSO qui sont gérés par la préparatrice en pharmacie qui est 

présente tous les matins du lundi au vendredi au CSAPA. La prescription se fait sur le logiciel 
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de prescription Dxcare, il n’y a pas besoin de carnet à souche rose contrairement aux autres 

stupéfiants gérés à l’hôpital car un circuit informatisé des médicaments stupéfiants a été mis en 

place en 2019.  

La veille de la délivrance, le traitement est préparé par la préparatrice en pharmacie, que ça soit 

pour les patients PASS ou non PASS (seul le code UF change). Une fois préparés, ils sont mis 

au coffre et seront dispensés le lendemain par l’infirmière lors de la consultation. Une feuille 

de délivrance est imprimée et mise sur le sachet afin de permettre à l’IDE de contrôler une 

dernière fois le traitement réellement dispensé ; cette procédure garantit une meilleure 

traçabilité de ces produits sensibles. Si une modification de posologie est nécessaire, l’IDE 

prévient la préparatrice en pharmacie qui vérifie sur Dxcare si cela est bien fait et dans le cas 

contraire demande au médecin de la modifier.  

Il existe une dotation en TSO dans le CSAPA. Les infirmiers se servent dedans pour les 

instaurations de traitements ou les changements de posologie mais également lorsque la 

préparatrice en pharmacie est absente (les après-midis entre autres). Un inventaire est réalisé 

tous les soirs par les infirmiers et cela est contrôlé et mis à jour le lendemain par la préparatrice 

en pharmacie.  

PASS des urgences : 

Pour ce qui est des médicaments, il n’y a pas de délivrance aux urgences en temps normal. 

Toutefois, si le patient est pris en charge un soir ou un week end et sort avec une ordonnance, 

le service va dépanner le patient jusqu’aux horaires d’ouverture de la PASS de Saint Eloi. Pour 

que cela soit comptabilisé sur le budget de la PASS, il est obligatoire de passer par la pharmacie 

de l’hôpital Lapeyronie et de posséder une ordonnance avec le tampon « PASS » apposé par les 

assistantes sociales. En pratique, par manque de temps et de personnel, c’est rarement fait et les 

traitements sont pris dans la dotation des urgences. Cela est donc imputé au budget des urgences 

et non à celui de la PASS.    
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PASS maternité :  

Il n’y a pas de délivrance de médicaments à la PASS maternité de manière générale et les 

patientes sont orientées à leur sortie vers la PASS de Saint Eloi. Auparavant l’ordonnance a été 

scannée à la PASS somatique par l’assistante sociale, qui va également convenir d’un rendez-

vous pour que la patiente récupère ses médicaments. L’original de l’ordonnance lui est remis.  

En pratique, lorsque la prescription et la sortie de la patiente ont lieu en fin de journée ou le 

week end, les services de gynécologies de l’hôpital vont donner quelques jours de traitements 

pour tenir jusqu’au prochain jour ouvrable de la PASS somatique. Il s’agit très souvent 

d’antibiotiques et de bas de contention.  

Evolution des dépenses pharmaceutiques et du nombre de 

dispensations au CHU de Montpellier :    

Les consommations des produits pharmaceutiques par la PASS de Montpellier ont été 

récupérées sur la période de 2011 à 2020. Elles sont comptabilisées par la pharmacie chaque 

année, ainsi que le nombre de dispensations afin d’être présentés lors du comité de pilotage 

annuel.  

Pour l’évolution globale sur cette période du montant utilisé pour les dépenses en produits 

pharmaceutiques, on constate une nette augmentation avec un coefficient multiplicateur de 2,9. 

Cela est corrélé au nombre de patients dans la file active de la PASS de Montpellier, qui 

augmente également. 
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Des sous-totaux sont ensuite faits pour différencier la PASS somatique de la PASS 

psychiatrique. La PASS somatique indiquée dans les chiffres et graphiques ne correspond pas 

uniquement au service de l’hôpital Saint Eloi, mais englobe plutôt tout ce qui ne relève pas de 

la psychiatrie. On retrouve donc dans cette catégorie les urgences générales et gynécologiques 

ainsi que l’antenne addictologie en plus bien évidemment de la PASS somatique de Saint Eloi.  

On constate une nette augmentation des dépenses pour la PASS somatique avec une 

multiplication du montant par 3.5 entre 2011 et 2020. En revanche, le budget alloué à la PASS 

psychiatrique reste relativement stable avec environ 3000 euros en 2011 contre 4000 euros en 

2020 (facteur multiplicateur de 1.3).  

 

Une part importante des dépenses de la PASS somatique correspond aux TSO dispensés à la 

PASS addictologie de l’hôpital de La Colombière. Les chiffres sont analysés à part et on 

constate aussi une nette augmentation avec une multiplication par 6 du budget alloué sur la 

période de 2011 à 2020.  

6 922,84 €

24 745,00 €

3 122,53 €
4 246,00 €

0,00 €

5 000,00 €

10 000,00 €

15 000,00 €

20 000,00 €

25 000,00 €

30 000,00 €

2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020

Evolution des dépenses pharmaceutiques des PASS somatique et 
psychiatrique du CHU de Montpellier de 2011 à 2020 

PASS Somatique PASS Psychiatrique



 
 

 

30 
 

 

Des statistiques sont également effectuées chaque année sur la répartition des dépenses en 

termes de classes thérapeutiques des médicaments dispensés à la PASS. A titre d’exemple, sur 

l’année 2020 à la PASS somatique, le plus grand pôle de dépenses est les médicaments utilisés 

en endocrinologie/métabolisme/nutrition, ce qui correspond essentiellement aux traitements du 

diabète. On retrouve par la suite, les médicaments de cardiologie puis les psychotropes et les 

antiinfectieux.  
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Les données sur le nombre de dispensations et le nombre de lignes de délivrance par an 

confirment la tendance globale à l’augmentation malgré des variations d’une année à l’autre. 

En effet, le nombre de dispensations, c’est-à-dire le nombre d’ordonnances analysées par la 

pharmacie passe d’environ 1000 en 2011 à plus de 2200 en 2020, soit une augmentation de plus 

de 50%. En parallèle, le nombre de lignes de délivrance, c’est-à-dire le nombre de lignes de 

médicaments analysées au total sur l’année a également été multiplié par 2 sur la période de 

2011 à 2019. Toutefois, une importante augmentation a eu lieu en 2020 avec 9782 lignes de 

délivrances, soit près du double de l’année précédente où on en avait enregistré 4921. Cela 

donnait une moyenne de 2 lignes de prescriptions par ordonnance, excepté en 2020 où l’on 

retrouve plutôt 4 médicaments par patient.   
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Adéquation avec la réglementation :  
 

Après avoir décrit la réglementation des PASS et avoir présenté l’organisation à Montpellier, il 

est intéressant dans une démarche d’amélioration continue de voir si le CHU de Montpellier 

respecte les exigences réglementaires.  

Ainsi, les obligations légales principales sont reprises et rapportées à la situation 

Montpelliéraine.   

« Les PASS doivent permettre un accompagnement médical et social du patient »  

La PASS du CHU de Montpellier permet bien cela avec la présence d’assistantes sociales, de 

médecins et d’infirmier sur chacune de ses antennes. Le temps de travail de chaque discipline 

n’est pas forcément réparti sur toute la semaine mais le patient peut tout de même rencontrer 

dans un délai assez rapide le professionnel médico-social dont il a besoin pour répondre à ses 

attentes.  

« Il ne doit pas s’agir de structures spécifiques pour les patients en situation de précarité, cela 

doit être une passerelle pour accéder aux mêmes consultations que les autres patients »  

Pour les antennes des urgences, de la PASS addictologie et de la PASS psychiatrie, il s’agit 

bien des lieux accueillants d’autres patients ne relevant pas de la PASS. En revanche, la PASS 

somatique de Saint Eloi est dédiée aux patients en situation de précarité. Toutefois, lorsque les 

patients ont besoin d’examens complémentaires ou d’une consultation spécifique ils sont 

réorientés sur d’autres services qui eux accueillent d’autre public.  

« Les patients doivent avoir accès aux soins de manière globale, consultations, délivrances, 

examens »  

Les patients accueillis dans les différentes antennes de la PASS du CHU de Montpellier 

bénéficient de la prise en charge globale réglementaire. Ils ont accès à des consultations médico-

sociales, peuvent passer des examens si cela est nécessaire et ont également possibilité de 

recevoir leurs traitements. Cela est bien sûr possible mais pas obligatoire en fonction du statut 

du patient et de l’aide qui sera accordée par l’assistante sociale (Il n’y aura pas forcément 

toujours délivrance de médicaments gratuitement par exemple en fonction des ressources). 
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« La PASS doit être facilement identifiable »  

La PASS est identifiable sur le site internet du CHU de Montpellier, comme on peut le voir en 

suivant :  
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Par ailleurs, des brochures de présentation des différentes PASS sont disponibles et accessibles 

aux patients dans divers lieux publics comme les partenaires médico-sociaux (CSAPA Arc en 

ciel par exemple). Une brochure existe pour les PASS somatique, psychiatrique et 

addictologique.  
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La PASS est également visible dans le hall de l’hôpital Saint Eloi. Dès l’entrée dans le bâtiment 

du pôle « cliniques médicales », le patient peut s’orienter grâce aux panneaux indicatifs mais 

également grâce à une ligne verte à suivre jusqu’à l’entrée du service.  
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Figure 3 Panneau indicatif des différents services que l'on retrouve à l'entrée du pôle "cliniques 

médicales" de l'hôpital Saint Eloi 



 
 

 

38 
 

 

Figure 4 Panneau indiquant la direction de la PASS et "ligne verte" à suivre pour arriver dans le 

service 

 

Figure 5 Arrivée au service de la PASS de l'hôpital Saint Eloi 
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 « Un système d’interprétariat doit être mis en place pour les patients ne parlant pas le 

Français »  

Le système d’interprétariat utilisé dans les différentes antennes de la PASS de Montpellier n’est 

pas forcément identique en tout lieu et en toute situation. Toutefois, le système ISM est 

disponible pour tout professionnel qui le souhaite avec des codes utilisateurs dédiés. Par 

ailleurs, des applications internet comme « Google traduction » sont très utilisées aux urgences 

notamment. De plus, il est à noter que certaines langues sont parlées par le personnel de la 

PASS et permettent également de converser avec un certain nombre de patients (Anglais, 

Espagnol et Italien notamment). 

« Le personnel des services de soins doit être en mesure d’orienter vers la PASS » 

Pour ce point, un état des lieux des connaissances des services de l’hôpital a été fait. Un 

questionnaire comprenant trois questions fermées a été transmis aux cadres de santé. En effet, 

dans les services de soins, il s’agit du personnel (en dehors de l’AS qui gère le service), le plus 

à même à orienter un patient dans le dispositif de la PASS.  

3 questions fermées ont été posées :  

- « Connaissez-vous la Permanence d’Accès aux Soins de Santé (PASS) »  

- « Savez-vous quand orienter un patient vers la PASS ? » 

- « Avez-vous déjà contacté la PASS ? »   

Les résultats ont été analysés 10 jours après l’envoi du questionnaire. 30 réponses ont été 

obtenues.   

On constate que la majorité des services connait la PASS puisque 77% des cadres ont répondu 

oui à la question « Connaissez-vous la PASS ? ». Il reste par conséquent tout de même environ 

un quart des services qui ne connaît pas du tout ce dispositif et est donc en incapacité d’y 

orienter un patient pouvant en avoir besoin.  
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Les résultats sont plus nuancés pour la question « Savez-vous quand orienter un patient vers la 

PASS ? » puisque seulement 57% des cadres répondent oui à cette question. Cela signifie que 

20% des cadres qui ont déclaré connaitre le dispositif, ne savent pas comment cela fonctionne 

et quand/comment ils peuvent y orienter un patient.  

 

 

 

 

77%

23%

Connaissez vous la PASS ?  

Oui

Non

57%

43%

Savez vous quand orienter un patient vers la PASS ? 

Oui

Non
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Pour la dernière question, environ la moitié des services a déjà contacté la PASS (53%).  

 

A la vue de ces résultats, il en ressort que les services ne sont pas suffisamment informés de 

l’existence et du fonctionnement du dispositif de la PASS. Un travail d’information peut être 

envisagé afin d’améliorer la prise en charge du patient.   

 « Les renseignements annuels doivent être récupérés et transmis à l’ARS : file active, nombre 

d’entretiens sociaux, nombre de consultations médicales, nombre, contenu et composition des 

comités de pilotage » 

Les renseignements du comité de pilotage COPIL d’avril 2021 portant sur l’année 2020 sont 

présentés dans cette partie.  

La file active du dispositif PASS du CHU de Montpellier, toutes les antennes confondues est 

de 1640 patients en 2020. Elle était de 2017 patients en 2019, ce qui fait une diminution 

d’environ 18% entre les deux années. Cet écart important s’explique en partie par la crise 

sanitaire liée à la COVID19. Un paragraphe sera consacré à cette pandémie dans la suite de ce 

travail.  

Le pourcentage de nouveaux patients dans l’année a été évalué à 67% en 2020 contre 81% en 

2019.  

53%

47%

Avez vous déjà contacté la PASS ? 

Oui

Non
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Les frais d’interprétariat ont été comptabilisés. Cela représente un budget conséquent puisque 

le montant s’élève à environ 37474€ en 2020. Là encore, on constate une diminution par rapport 

à 2019, s’expliquant par la crise sanitaire ayant entrainé la fermeture des frontières et par 

conséquent la diminution des arrivées en France de patients étrangers ne parlant pas le français. 

A titre d’exemple, en 2020 on retrouve 78 nationalités différentes à la PASS somatique contre 

93 en 2019. Ces frais sont élevés mais néanmoins primordiaux afin d’améliorer la prise en 

charge du patient. Ils ont un impact direct sur la qualité de l’entretien médico-social.  
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Bilan de l’année 2020 : 

 PASS Psychiatrique PASS somatique 

Ressources humaines Mise en place d’un 0,3 ETP 

médecin généraliste 

Augmentation du temps IDE 

de 0,5 ETP avec arrivée 

d’une IDE en mars 2020  

Augmentation du temps AS 

de 0,5 ETP avec un 

changement de personnel (1 

arrivée et 1 départ)  

Augmentation du temps 

administratif de 0,2 ETP  

Consultations médicales 72 patients pour 272 

entretiens par le médecin 

généraliste 

58 patients reçus par le 

médecin de l’UMIPP 

Non connu 

Entretiens infirmiers 771 (avec et sans dispense 

de traitements) 

851 patients reçus pour 5317 

entretiens 

Patients reçus par l’AS 172 patients pour 371 

entretiens  

860 patients reçus pour 2599 

entretiens 

File active totale 193 patients/an  958 patients/an 

Caractéristiques 

démographiques 

40 nationalités différentes 

75% d’hommes  

Age moyen de 36 ans  

20% des patients sans 

hébergement  

70 nationalités différentes  

9% de patients Français  

65% d’hommes 

16% des patients sans 

hébergement 

Statuts sociaux à l’arrivée 

à la PASS  

61 % sans aucune ressource 

(solidarité de l’entourage) 

48% des patients sans aucun 

droit à la sécurité sociale  

76% sans aucune ressource 

58% des patients sans aucun 

droit à la sécurité sociale  
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Rôle de l’équipe pharmaceutique à la PASS de Montpellier : 
 

Externe en pharmacie : 
 

A la PASS somatique de Saint Eloi (et uniquement là-bas), un externe en pharmacie est présent 

dans le service tous les matins de 9h à 12h. Cet étudiant en pharmacie est sous la responsabilité 

du pharmacien responsable des sites Saint-Eloi/Gui de Chauliac. Il existe un roulement tous les 

3 mois, et l’étudiant appartient à la 5ème année hospitalo-universitaire de la filière officine ou de 

la filière internat des études de pharmacie.  

Cette proximité dans le service en fait l’interlocuteur privilégié entre la pharmacie et l’équipe 

médico-sociale de la PASS.  

Préparation des traitements :  

L’activité principale correspond à la préparation des médicaments pour les patients. Il existe 

deux modes d’organisation : le premier correspond aux ordonnances déjà existantes dans le 

dossier patient tandis que le deuxième correspond aux nouvelles prescriptions rédigées lors du 

rendez-vous du patient. L’étudiant dispose du planning pour les deux semaines à venir et peut 

donc s’organiser.  

Pour la première catégorie, il va récupérer dans le dossier du patient son ordonnance et va 

pouvoir la préparer à l’avance. Il peut toutefois y avoir des modifications le jour de l’entretien 

mais la majorité du travail sera déjà fait. L’ordonnance a déjà été validée lors de la visite 

précédente par un pharmacien et n’a donc pas besoin d’être revalidée.  

Pour la deuxième catégorie, il n’est pas possible de préparer les sachets à l’avance. A l’issue du 

rendez-vous, la prescription est remise à l’étudiant, qui va préparer à ce moment-là les 

traitements après avoir fait valider l’ordonnance à la pharmacie. Le plus souvent le patient 

attend ses traitements mais parfois il repassera plus tard.  

En cas d’absence de l’externe en pharmacie, les ordonnances sont déposées à la pharmacie par 

l’IDE et seront validées par un pharmacien (ou interne) puis préparées par un préparateur en 

pharmacie.  
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Pour la préparation des ordonnances en elle-même, elle se fera en priorité en prenant les 

médicaments dans la dotation du service ou dans les stocks restants (médicaments non 

récupérés par un patient par exemple).  

Après avoir vérifié dans ces stocks, l’étudiant va se rendre à la pharmacie pour faire valider son 

ordonnance. Si tout est bon, il va préparer le reste des traitements en prenant dans le stock de 

la pharmacie. Il note sur l’ordonnance le code produit du médicament ainsi que la quantité prise. 

Cela permet ensuite aux préparateurs en pharmacie de faire la sortie informatique. 

Si un médicament n’est pas présent en quantité suffisante pour délivrer le mois au patient, une 

commande auprès de la plateforme logistique est réalisée et l’externe viendra la récupérer le 

lendemain.  

Comme évoqué dans la partie sur le circuit du médicament, il est primordial de s’assurer que 

les commandes de médicaments sont bien nécessaires et que le patient récupèrera son traitement 

afin de ne pas dépenser inutilement le budget de la PASS.  

La délivrance s’effectue pour 28 jours et éventuellement pour 30 jours si le conditionnement 

correspond à 30 jours. Les traitements sont déconditionnés pour être donnés au comprimé près 

afin de limiter les excès pouvant avoir un impact financier non négligeable à long terme.  

Le sachet préparé est rangé dans l’armoire de la PASS avec la date prévue de récupération notée 

dessus, à l’abri des regards, et il sera dispensé au moment de l’entretien. Une photocopie de 

l’ordonnance est donnée au patient et un autre exemplaire est conservé à la pharmacie, tandis 

que l’original reste dans le dossier médical du patient. Les ordonnances contenant des 

médicaments en dotation sont validées et mises dans le classeur pharmacie même si aucune 

dispensation n’est effectuée depuis la PUI.  

Gestion des stocks :  

Les stocks en médicaments sont gérés par l’externe en pharmacie contrairement au matériel qui 

lui est géré par les IDE. Il s’assure de la quantité suffisante de médicaments dans la dotation et 

en cas de besoin de renouvellement, il sort les étiquettes produits afin qu’elles soient scannées 

et livrées par la plateforme logistique, ce qui sera détaillé dans la partie sur le circuit du 

médicament.  

Les préparateurs s’assurent de la sortie informatique des stocks et la tenue de l’ordonnancier 

comme cela sera expliqué dans la partie sur leurs missions.  
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Entretien pharmaceutique :  

L’étudiant en pharmacie assiste aux entretiens infirmiers s’il le souhaite et peut également 

s’impliquer dans l’entretien pharmaceutique avec délivrance de conseils sur les prises de 

médicaments. C’est assez compliqué et n’est pas forcément appréhendé de la même façon en 

fonction de l’étudiant, certains étant plus investis que d’autres.  

Certains patients ne sont pas du tout intéressés et viennent uniquement prendre leurs 

médicaments et repartent. Cette conduite est moins gênante pour les traitements ponctuels tels 

que les antibiotiques mais peut être une lacune pour les traitements chroniques comme le 

diabète par exemple. 

La barrière de la langue est un autre frein à la réalisation de ces entretiens. En effet, il est parfois 

difficile de se faire comprendre lorsque le patient ne parle pas Français. Dès que possible, 

l’anglais est utilisé. L’externe en pharmacie ne dispose pas de code pour faire appel à 

l’interprète par téléphone et en raison du coût, c’est peu utilisé. L’application « Google 

traduction » peut en revanche débloquer l’entretien et permettre de délivrer des conseils de base, 

soit par la fonction vocale soit par le texte tout simplement.  

Certaines informations sont marquées sur les sachets en même temps que l’explication est 

donnée, comme par exemple le moment de prise ou la durée du traitement.  

Malgré cela, il a été constaté de grosses difficultés de compréhension, qui peuvent avoir des 

conséquences sur la bonne observance du traitement. Il est à noter que cela concerne les patients 

ne parlant pas Français mais également les analphabètes, étant de ce fait incapables de lire les 

instructions sur l’ordonnance ou sur le sachet.  

Pour faire face à ces obstacles, il a été décidé de réaliser un plan de prise universel, 

compréhensible par tous les patients.  

Les besoins et les contraintes à prendre en compte ont été listés en collaboration avec l’externe 

en pharmacie présent à ce moment-là dans le service.  

Premièrement, la principale problématique est la grande proportion de patients étrangers ne 

parlant pas Français mais également l’existence de patients analphabètes. Cela est la raison 

principale qui a motivé la réalisation de ce plan de prise. Pour que ce document soit utilisable 

et bénéfique pour le patient, il est nécessaire qu’il soit entièrement sans texte. Des pictogrammes 

simples devront donc être utilisés afin que tout le monde puisse comprendre.  
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Deuxièmement, malgré la présence de matériel informatique dans le service, il n’y a pas 

forcément toujours un ordinateur (avec imprimante) de disponible pour l’étudiant lors de 

l’entretien avec le patient. La solution proposée est de réaliser un plan de prise vierge qui est 

facilement applicable à plusieurs patients, avec uniquement quelques éléments à remplir à la 

main.  

Troisième point, il est indéniable qu’une bonne observance passe par une bonne compréhension 

par le patient de l’intérêt qu’il a de prendre son traitement (bénéfice apporté). Pour cela, il est 

intéressant de faire figurer l’indication du médicament sur le plan de prise. Mais, pour répondre 

en parallèle aux deux contraintes précédentes, cela doit être fait de façon imagée, et sur un 

document imprimé à l’avance donc standard. Les indications seront donc les principales et les 

plus générales possibles, il n’est pas possible de rentrer dans le détail exact de l’AMM.  

Quatrième et dernière contrainte importante, c’est la figuration sur le plan de prise des 

principaux conseils et modalités d’administration. Le patient doit pouvoir trouver à quel 

moment il prend son médicament et de quelle manière. La forme galénique donne une première 

indication permettant au patient de retrouver à quel médicament cela correspond, ou tout du 

moins de l’aiguiller. On doit également signaler dans ce plan de prise si le médicament doit se 

prendre pendant un repas ou au contraire en dehors.  

D’autres problématiques ont été listées mais semblent secondaires. Il a par exemple été décidé 

que les conseils concernant les régimes alimentaires à avoir en fonction des médicaments 

comme par exemple la réduction de sel avec des corticoïdes étaient un peu moins primordiaux 

même s’ils sont tout de même importants. Cela se justifie par le fait que les patients étant en 

situation de précarité, ils n’ont pas forcément des repas tous les jours. La priorité est donc qu’ils 

mangent, même si la nourriture consommée n’est pas en adéquation totale avec le traitement. Il 

serait également intéressant de faire figurer sur les médicaments la durée de péremption après 

ouverture et s’ils se conservent au réfrigérateur ou non par exemple. Une des contraintes 

intervenant par rapport à ces objectifs est l’absence de boite pour certains traitements puisque 

tout est déconditionné pour couvrir le traitement au jour près.  
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Finalement, le plan de prise pour les patients prend la forme d’un tableau avec une 

colonne pour le nom du médicament que l’on peut écrire en toute lettre ou alors 

pourquoi ne pas essayer de coller une gommette ou faire un trait de surligneur et 

faire le même signe distinctif sur les traitements. L’écriture du nom est une limite à ce plan de 

prise mais pour le moment il n’y a pas de solution entièrement convaincante trouvée. Toutefois, 

le patient se repère déjà en partie grâce à la forme galénique et arrive quand même à reconnaitre 

un petit peu les lettres du nom.  

Dans les colonnes suivantes, on retrouve la forme galénique. Avec la possibilité 

de cocher la colonne correspondant au médicament : comprimé/gélule, seringue 

ou sirop. Cela est encore une fois réalisé avec des petites icônes.  

Les trois colonnes suivantes correspondent au moment de prise dans la journée : 

matin, midi ou soir. Deux colonnes pourraient être ajoutées, l’une pour signaler que 

le traitement est à prendre à jeun et l’autre au coucher. Ce n’est pas fait pour le 

moment afin d’en simplifier la lecture 

Les deux colonnes suivantes correspondent au fait que le médicament se prend 

pendant ou en dehors des repas. Les icônes associées sont une assiette ou une 

assiette barrée.  

Et pour finir, la dernière colonne, représentée par une horloge, correspond à la 

durée du traitement.   
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Pour remplir ce tableau, et expliquer la posologie, le choix a été pris de représenter le nombre 

de comprimés par des « barres », plus compréhensible que des chiffres. 

Une deuxième fiche sera donnée au patient concernant les indications pour ne pas surcharger 

le tableau. Sur cette feuille, on retrouve des images correspondant à des pathologies ou des 

organes. Cela a pour but que le patient connaisse un minimum son utilité, sans rentrer dans le 

détail car cela serait impossible de façon imagée. On retrouve donc des icônes correspondant 

à :  

• L’insomnie 

• Les troubles digestifs 

• Les troubles psychiques (stress, dépression …) 

• Les infections 

• Les problèmes oculaires 

• Les problèmes cardio-vasculaires  

• Le diabète 

• Les troubles respiratoires  

• La femme enceinte (supplémentations vitaminiques associées par exemple) 

Pour signaler l’indication de chaque médicament, il suffit d’entourer de la même couleur le 

médicament sur le plan de prise et sur cette fiche indication.  
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On rappelle que l’étudiant en pharmacie vient tous les jours à la pharmacie du site Saint-Eloi 

pour échanger avec les pharmaciens/internes en pharmacie présents sur site et récupérer les 

ordonnances. C’est un véritable lien entre la PASS et la Pharmacie.  

 

Préparateurs en pharmacie hospitalière :  
 

A la pharmacie des établissements de Saint Eloi et Gui de Chauliac :  

Deux préparateurs en pharmacie hospitalière s’occupent habituellement de l’activité de la PASS 

à l’hôpital Saint Eloi sur une partie de leur activité. Ils ne s’occupent pas uniquement de la 

PASS mais gèrent également tout ce qui concerne les produits stupéfiants et les médicaments 

dérivés du sang de l’ensemble des patients de l’hôpital.  

Le temps qui est dédié à la réalisation des tâches pour le service de la PASS est difficilement 

quantifiable. Le problème soulevé n’est pas spécialement le caractère chronophage de cette 

activité mais plutôt le caractère imprévisible et étendu sur la journée de travail, ce qui 

occasionne de nombreuses interruptions de tâches.  

Pour la PASS somatique, les PPH récupèrent les ordonnances par deux intermédiaires 

différents. Le premier étant l’externe en pharmacie comme expliqué dans la partie précédente. 

Dans ces situations, les médicaments sont déjà préparés, et donc cela sera plus rapide. Le PPH 

double contrôle la préparation des traitements effectuée par l’externe pour s’assurer qu’il n’y a 

pas d’erreur de molécule, de dosage ou encore au niveau du nombre d’unités à dispenser. Si 

tout est correct, il va saisir la sortie informatique des produits délivrés sur le service de la PASS. 

Il est à noter que les patients n’ayant pas de droits, la sortie ne peut pas se faire nominativement 

mais va se faire sur un « patient fictif ». De ce fait, afin de quand même avoir une base de 

données recensant la liste des médicaments dispensés à tel ou tel patient, les PPH ont mis au 

point un ordonnancier spécifique à la PASS. Il s’agit d’un simple fichier Excel qui contient le 

nom et le prénom du patient ainsi que la date et le numéro de sortie informatique correspondant. 

Cela permet de s’y retrouver si on doit savoir ce qu’un patient a reçu dernièrement par exemple.  

Le deuxième circuit des ordonnances a lieu lorsque l’externe en pharmacie est absent. En effet, 

dans ce cas-là, l’ordonnance du patient sera envoyée par mail par l’équipe de la PASS, qui 

donnera également la date ou l’heure pour laquelle ils ont besoin de récupérer le traitement. 
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Cela peut être « urgent » à traiter si le patient est sur place et attend son traitement. Après 

réception de l’ordonnance, le PPH devra préparer les traitements et se faire contrôler par son 

collègue (ou équivalent si absence) après validation pharmaceutique. La sortie informatique se 

fait par la suite de la même façon.  

La durée habituelle de dispensation est de 28 jours.  

Généralement les stupéfiants ne sont pas dispensés dans le cadre de la PASS mais il arrive que 

cela soit nécessaire. Dans ces situations, la dispensation est pour une semaine maximum, 

comme pour les autres patients de l’hôpital. Les durées s’étalent en général sur des courtes 

durées, inférieures à un mois et interviennent essentiellement pour des patients atteints de 

cancer.  

Pour la PASS addictologie, le travail est le même, c’est-à-dire préparation des médicaments et 

sortie informatique. L’acheminement des ordonnances est toutefois différent. En effet, elles 

arrivent par coursier une fois par mois, pour tous les patients suivis à la PASS du CSAPA. La 

réception se fait le lundi et le retour des médicaments en service doit avoir lieu le vendredi. 

Même si les traitements sont envoyés pour une durée d’un mois, ils sont préparés dans des 

sachets semaine par semaine, ce qui fait 4 sachets par patient. Cela permet ensuite aux IDE et 

médecins de dispenser au patient de manière échelonner pour des raisons d’observance comme 

détaillé dans la partie dédiée. Si un complément est nécessaire dans le mois, pour un nouveau 

patient ou un ajout de ligne de prescription, le traitement sera envoyé au CSAPA pour 28 jours 

également. L’activité des PPH pour gérer la PASS addictologie est quantifiée à une journée et 

demie complète de travail par mois. Avant la crise sanitaire liée à la COVID19, les 

dispensations se faisaient toutes les 2 semaines, ce qui par conséquent engendrait deux fois plus 

de travail.  

Une copie de l’ordonnance est conservée dans un classeur disponible dans le bureau des PPH, 

l’ensemble sera archivé tous les 2 mois. 
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A la pharmacie des établissements de Lapeyronie, Arnaud de Villeneuve 

et La Colombière :   

Les PPH de la pharmacie Lapeyronie s’occupent essentiellement des ordonnances de la PASS 

psychiatrie, néanmoins, il peut y en avoir ponctuellement des urgences. Il y a un PPH référent 

des services de psychiatrie de l’hôpital et qui gère, par conséquent, la PASS psychiatrie 

également en temps normal (cela peut changer avec les absences).  

Il n’y a pas de dotations à la PASS psychiatrie, par crainte que la pharmacie ne récupère jamais 

les ordonnances. Il peut tout de même y avoir du Paracétamol sur demande des IDE.  

Les traitements sont donc dispensés uniquement par ordonnances nominatives, transmises à la 

pharmacie le vendredi et renvoyées par coursier le lundi.  S’il y a besoin d’un réassort en dehors 

du jour prévu, l’IDE vient chercher les traitements à la pharmacie, sauf si cela peut attendre le 

prochain coursier fixe à destination des services de psychiatrie du CHU. Les traitements sont 

dispensés pour 2 semaines, auparavant une semaine avant la crise de la COVID19. Dans de très 

rares cas les traitements peuvent être donnés pour 1 mois.  

Les prescriptions sont faites par le médecin référent de la PASS ou par un médecin du pôle 

psychiatrie du CHU. Le tampon PASS doit être apposé sur l’ordonnance.  

Il n’y a par principe pas de délivrance de traitements onéreux. Les injections retards 

antipsychotiques ne sont pas instaurées ; les seuls cas de délivrance sont les suites de traitement, 

pour ne pas déstabiliser le patient. Tout traitement onéreux devant être établi doit être évalué 

au cas par cas et validé par le médecin et le pharmacien conjointement. 

La pilule contraceptive n’est pas délivrée, les patientes sont orientées pour cela vers le planning 

familial. De même pour les TSO, les patients se rendent au CSAPA. 

Comme pour la pharmacie de Saint Eloi, un ordonnancier informatique est tenu à jour avec les 

différents traitements dispensés à chaque patient. De même qu’une copie de l’ordonnance est 

conservée jusqu’à la fin de l’année en cours.  
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Pharmaciens et internes en pharmacie :  
 

Avant de détailler le rôle des pharmaciens et internes, il est intéressant de rappeler qu’il n’y a 

pas de temps spécifique dédié à la PASS, faute de budget alloué.   

Pour la PASS Saint Eloi, les différentes personnes qui interviennent sur les ordonnances de la 

PASS sont les pharmaciens de la pharmacie de l’hôpital Saint Eloi (essentiellement ceux de la 

dispensation), ainsi que trois internes en pharmacie qui sont en stage à la dispensation/validation 

de Saint Eloi.  

Pour la PASS psychiatrie, les ordonnances sont gérées par le pharmacien et l’interne qui 

s’occupent du pôle psychiatrie dans la pharmacie de l’hôpital Lapeyronie.  

La mission principale des pharmaciens/internes est la dispensation pharmaceutique. Il s’agit 

d’un processus qui intègre à la fois l’analyse pharmaceutique de l’ordonnance, le suivi et la 

réévaluation du traitement, le conseil pharmaceutique et la contribution aux 

vigilances/traitements des alertes sanitaires. Ce travail peut conduire à une suspension de 

délivrance voire un refus si le pharmacien/interne juge la prescription contraire aux Bonnes 

Pratiques de Dispensation (BPD). (25) 

Dans cette partie nous allons reprendre les différents points de la dispensation pharmaceutique 

avec les éventuelles problématiques et missions annexes que l’on peut retrouver dans le cadre 

de la prise en charge de patients suivis dans le dispositif de la PASS.  

Lorsque le pharmacien/interne reçoit une ordonnance de la PASS, il doit tout d’abord s’assurer 

de sa validité réglementaire. Dans le cadre de la PASS, il a été décidé que la durée de validité 

est identique aux ordonnances de la population générale. Une ordonnance est donc valable un 

an maximum et la première dispensation doit être honorée dans les trois mois suivant la date de 

prescription. (26) Le traitement est dispensé pour une durée maximale de 28 jours (sauf cas 

particuliers avec conditionnement en boite de 30 comprimés).   

Le pharmacien ou l’interne doit vérifier que le prescripteur fait partie des prescripteurs 

autorisés. Cela correspond aux obligations réglementaires générales pour les primo-

prescriptions hospitalières ou traitements dont la prescription est réservée à une spécialité 

médicale notamment. Mais, cela équivaut également à vérifier si le médecin est habilité à 

prescrire dans le cadre du dispositif de la PASS. Tous les professionnels disposant d’un numéro 
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RPPS (les internes sont donc exemptés), qu’ils travaillent au CHU ou non sont autorisés à 

prescrire. Il y a une exception pour la PASS psychiatrique où le médecin prescripteur doit 

obligatoirement être du CHU ; cela peut être un psychiatre du CHU ou un médecin somatique 

du pôle psychiatrie. Il est à rappeler que l’IPA présente à la PASS somatique est autorisée 

également à renouveler les prescriptions.  

Ensuite, pour les ordonnances de la PASS, il est obligatoire que la personne ayant validé les 

droits du patient et autorisé l’accès aux traitements, appose le tampon PASS sur l’ordonnance, 

accompagné de son nom et sa signature. Sans cela, le traitement ne sera pas dispensé.  

Pour rappel, ce n’est pas parce qu’un patient est suivi à la PASS qu’il dispose forcément des 

traitements gratuitement ; en fonction des revenus et de la situation sociale, l’AS peut décider 

que le patient réglera ses médicaments.  

Après avoir vérifié tous les aspects réglementaires accompagnant la dispensation d’une 

ordonnance, le pharmacien/interne doit la valider pharmaceutiquement. Il effectue une analyse 

des posologies, des interactions médicamenteuses, des indications, des durées de traitements… 

Ce protocole est identique pour toutes les ordonnances, qu’elles proviennent de la PASS ou 

non, néanmoins, il y a une difficulté supplémentaire pour les ordonnances de la PASS. En effet, 

le dossier du patient n’est pas informatisé, il est sous format papier. De ce fait, en validant 

l’ordonnance, le pharmacien/interne n’a pas accès au dossier résultant de la PASS, il peut 

parfois trouver un dossier des urgences ou une ancienne consultation mais bien souvent il n’y 

a rien du tout. De plus, les bilans biologiques sont très rarement présents au moment de la 

dispensation, ce qui ne permet pas de vérifier la fonction rénale avec le DFG (Débit de Filtration 

Glomérulaire), la glycémie, ou les éventuelles carences en fer ou vitamines par exemple. Tout 

cela rend compliquée l’analyse complète du traitement. Il est bien sûr possible d’appeler le 

service pour obtenir plus d’informations mais cela reste chronophage.  

Une fois l’ordonnance validée d’un point de vue pharmaceutique, le pharmacien/interne doit 

décider quels médicaments seront donnés ou non. En effet, comme vu précédemment, certains 

traitements ne seront pas dispensés au patient. Cela concerne les médicaments à prescriptions 

ou dispensations restreintes (tels que les Autorisations Temporaires d’Utilisation (ATU), les 

médicaments réservés à l’usage hospitalier …), les traitements de substitution (hors antenne du 

CSAPA où ils seront bien entendus délivrés), les contraceptifs (pour lesquels les patients 

doivent se rendre au planning familial), et les Dispositifs Médicaux Stériles (DMS). Par 
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principe tous ces traitements-là ne peuvent pas être dispensés au patient. Toutefois, s’il s’agit 

d’une urgence vitale ou une raison bien particulière une dérogation peut être faite. C’est 

envisageable uniquement après entente préalable entre l’AS, le pharmacien et le médecin 

prescripteur. De même pour les traitements onéreux qui sont à discuter au cas par cas entre 

pharmacien et médecin coordonnateur.  

Certains médicaments prescrits sont hors livret donc non référencés au CHU. Cette situation 

apparait le plus souvent quand le médecin prescripteur est extérieur au CHU mais peut 

également arriver dans d’autres situations. A ce moment-là, le pharmacien/interne aura un gros 

travail de recherche à faire afin de trouver une équivalence. Une fois chose faite, il faudra réussir 

à joindre le médecin pour qu’il valide ce changement de médicament. Ce travail d’équivalence 

est valable également pour adapter au mieux le traitement au patient. En effet, si un médicament 

se conserve au frigo par exemple et que le patient vit à la rue, il lui faudra trouver une alternative 

permettant des conditions de conservation à température ambiante.  

Pour finir, les ordonnances pouvant arriver à tout moment, il y a une grande part d’interruptions 

de tâches qui peut être source d’erreur et de retard dans la prise en charge des patients 

hospitalisés pour lesquels les pharmaciens valident également les traitements.  
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Adaptation de la PASS à l’actualité à Montpellier :  
 

Pandémie de COVID19 : 
 

La pandémie de COVID19 qui a débuté en France en mars 2020 a entrainé des bouleversements 

importants dans la vie des Français et l’hôpital n’y a pas échappé. Les adaptations de la PASS 

engendrées par la crise sanitaire vont être décrites ici.  

PASS somatique : 

A la PASS somatique, la permanence de soin a été maintenue, avec toujours la possibilité de 

rencontrer une IDE et une AS mais avec une réorganisation interne pour les plannings.  

Les activités sont globalement restées les mêmes avec en parallèle une distribution de masques 

à gérer en plus des liens à faire vers les centre de dépistages COVID pour les patients 

potentiellement positifs. Peu de patients atteints de la COVID 19 ont été suivis à la PASS.  

La délivrance des traitements en revanche est passée de 2 semaines à 28 jours, ce qui a permis 

d’espacer les visites afin de limiter le flux de patients.  

La fréquentation des patients sur la PASS a diminué de façon significative sur l’année 2020. Il 

y a eu moins de consultations et d’orientations médicales. Les frontières étant fermées, l’accueil 

de patients demandeurs d’asile a fortement chuté. Les patients reçus à la PASS étaient 

davantage stressés, comme le reste de la population générale dans ce contexte particulier.  

Quand la situation sanitaire s’est un peu améliorée en 2021, l’activité habituelle a repris 

progressivement, retrouvant des patients en très grande précarité, aggravée par les confinements 

successifs.  

PASS psychiatrique :  

A la PASS psychiatrique, l’activité s’est maintenue malgré la crise sanitaire. Les mois de 

confinements (mars/avril et octobre/novembre) sont les mois avec les nombres les plus 

importants de prise en charge. Cela s’explique certainement par l’augmentation du stress et de 

l’anxiété durant ces périodes, et les possibles décompensations psychiatriques engendrées.  
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Au niveau de l’organisation, comme pour la PASS somatique, les traitements sont délivrés sur 

des périodes plus longues pour limiter les venues, cela passe de toutes les semaines à tous les 

quinze jours.  

PASS maternité :  

Pour la PASS maternité, l’activité s’est maintenue. Les prises en charges étaient plus 

compliquées devant les difficultés à joindre des partenaires et le peu de relais qui a été fait pour 

récupérer du matériel lors du premier confinement.  

Les droits ont été plus longs à obtenir ce qui a entrainé des visites multiples.  

L’accueil des patientes positives à la COVID 19 a également compliqué la prise en charge par 

la nécessité d’adaptation et le caractère chronophage que cela induit.  

PASS urgences :  

La PASS des urgences au contraire, a constaté une nette diminution des passages de patients 

lors du premier confinement. Cela était également valable pour la population générale.  

PASS addictologie :  

L’activité s’est maintenue au CSAPA. Les intervalles de délivrance aux patients n’ont pas 

changé afin de maintenir le contact pour l’observance et l’accompagnement. Certains 

partenaires étaient inaccessibles pendant la crise, ce qui a augmenté le nombre de demandes 

sociales. Des difficultés ont été rencontrées pour les demandes d’AME, avec des délais 

rallongés.  

Guerre en Ukraine :  
 

Lorsque la guerre en Ukraine a éclaté en février 2022, elle a entrainé des vagues de réfugiés 

Ukrainiens dans toute l’Europe et donc en France.  

Les populations sont arrivées sans aucunes ressources et divers dispositifs ont été mis en place 

pour leur venir en aide.  

A Montpellier, le CHU et principalement la PASS ont été contactés par la Croix Rouge 

Française pour faire un bilan de santé auprès des patients et assurer la continuité de prise en 

charge médicamenteuse en attendant l’ouverture des droits de sécurité sociale. Cela s’est 

déroulé au gymnase situé sous la piscine olympique du quartier Antigone à Montpellier.  
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Une organisation a été définie. Trois demi-journées par semaine (lundi, mercredi et vendredi 

après-midi), un médecin et un pharmacien hospitalier étaient attendus sur place. Leur travail 

consistait à faire une consultation médicale afin de s’assurer que les patients Ukrainiens étaient 

dans un état de santé satisfaisant, et éventuellement de leur fournir leurs traitements. Pour cela, 

le pharmacien récupérait la dernière ordonnance du pays d’origine, et la traduisait en Français. 

C’était une tâche très compliquée et chronophage, qui s’accompagnait par la suite d’une 

recherche d’équivalences de traitements ayant une AMM en France pour que le médecin puisse 

faire une nouvelle prescription. Les traitements étaient ensuite acheminés lors de la prochaine 

permanence.  

Cette activité a duré un mois seulement puisque la réglementation a vite évolué avec une 

obtention des droits de sécurité sociale plus rapide, dès la déclaration du statut de réfugié à la 

préfecture, ainsi le circuit a été redistribué aux pharmacies d’officines.  

 

 

Figure 6 Aménagement de la piscine olympique pour accueillir les patients Ukrainiens 
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Figure 7 Toile de tente avec bureau aménagé pour permettre la consultation pharmaceutique 
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Organisation des PASS en Occitanie : 
 

Objectif et méthode de recueil des informations : 
 

La région Occitanie compte de nombreuses PASS. Dans une démarche d’amélioration des 

pratiques, un état des lieux de l’organisation de ces différentes structures a été effectué.  

Pour cela, un premier questionnaire sous le format « Google Forms » a été rédigé et partagé aux 

personnels travaillant dans des PASS grâce à la coordinatrice régionale.  

Les questions portaient sur le type de PASS et le nombre de patients accueillis, la visibilité et 

les systèmes d’interprétariat et plusieurs questions abordaient la partie pharmaceutique avec les 

validations et dispensations des médicaments.  

Le questionnaire a été partagé en novembre 2021, avec des premières réponses immédiates et 

une relance téléphonique début janvier afin de récupérer des données supplémentaires.  
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Dans un second temps, un deuxième questionnaire a été réalisé, cette fois ci à destination des 

pharmaciens exerçant dans les PUI des hôpitaux de la région qui disposent d’une PASS. Cela 

intervient dans le but de répondre à des questions plus précises, d’ordre pharmaceutique sur 

l’organisation du circuit des médicaments pour les patients relevant de la PASS.  

Ce questionnaire prend également la forme d’un « Google Forms ». Il a été transmis par mail 

aux pharmaciens par le biais de la liste de diffusion de LAROPHA (Association des 

pharmaciens hospitaliers du Languedoc Roussillon) et par celle du collectif de pharmacie 

hospitalière en Occitanie.  
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Résultats : 
1er questionnaire = à destination des PASS :  

Dans la région Occitanie, il y a 43 PASS, réparties dans 35 villes différentes comme suit :  

 

Type de PASS Nombre dans la région Occitanie 

Généraliste 35 

Dentaire 2 

Psychiatrique 5 

Mobile 1 
 

34 personnes ont répondu au questionnaire, toutefois cela ne correspond pas à 34 PASS 

différentes. En effet, dans certaines équipes, plusieurs personnes ont envoyé leur réponse. De 

plus, pour certaines PASS, la réponse a été globale pour tous les types de PASS de la ville 

(exemple : psychiatrie + généraliste dans la même réponse). 

Finalement, si l’on s’affranchit des doublons et si l’on considère les réponses par ville au lieu 

du type de PASS, on obtient un panel de 27 villes.  Les résultats de Montpellier étant connus, 
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cela signifie qu’il y a 7 villes qui n’ont pas souhaité répondre au questionnaire. Lors des relances 

téléphoniques, certaines PASS de taille « modeste » ont signalé ne pas vraiment percevoir 

l’intérêt de répondre à cette enquête, leur activité étant plus limitée que d’autres PASS de tailles 

plus conséquentes.   

Les villes ayant ou n’ayant pas répondu sont listées dans le tableau suivant : 

Réponse au questionnaire Pas de réponse au questionnaire 

Villefranche de Rouergue 

Limoux 

Castelnaudary 

Béziers 

Lunel 

Condom 

Auch 

Nîmes 

Mende 

Vallées de l’Ariège 

Millau 

Bagnols sur Cèze 

Figeac 

Alès 

Rodez 

Albi 

Cahors 

Sète 

Ariège Couserans 

Prades 

Carcassonne 

Perpignan 

Thuir 

Narbonne 

Toulouse 

Perpignan 

Montauban 

Decazeville 

Saint Gaudens 

Lourdes 

Castres Mazamet 

Castelsarrasin 

Le Vigan 

Uzès 

 

Les professionnels ayant répondu au questionnaire sont en grande majorité les AS, avec 15 

réponses sur les 34, soit 44% des réponses. Viennent ensuite les médecins et les IDE avec 

environ 20% des réponses chacun. Enfin les dernières réponses ont été faites par des cadres de 

santé ou socio-éducatif, un chirurgien-dentiste et un pharmacien.  
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Pour la typologie de l’établissement de santé concerné par la PASS, il s’agit essentiellement de 

Centres Hospitaliers (CH). Il y a uniquement 2 Centres Hospitaliers Universitaires (CHU) sur 

la région Occitanie en plus de Montpellier, il s’agit de Nîmes et Toulouse.  
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Les différentes PASS ont été classées par taille en fonction du nombre de patients accueillis par 

an. Cela permet de corréler les réponses et les modes de fonctionnement à l’ampleur de l’activité 

du service.  

Les catégories choisies sont : 

➢ Petites PASS = moins de 100 patients par an  

➢ Moyennes PASS = entre 100 et 500 patients par an  

➢ Grandes PASS = entre 500 et 1000 patients par an  

➢ Très grandes PASS = Plus de 1000 patients par an  

 

Il est à noter que pour la PASS de Bigorre-Tarbes, nous n’avons pas de données chiffrées pour 

la file active puisque l’activité a été interrompue pendant 2 ans, avec une reprise récente, au 

mois d’octobre 2021, avec 3 consultations par semaine.   

La majorité des PASS de la région Occitanie sont de tailles moyennes, avec 14 PASS sur 26, 

soit environ 54% (La PASS de Bigorre-Tarbes n’étant pas prise en compte dans ces calculs).  
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Pour la suite des analyses de résultats, nous allons considérer la PASS de Bigorre-Tarbes 

comme une petite PASS, c’est-à-dire accueillant moins de 100 patients par an.  

Au niveau de la localisation des PASS, elles sont essentiellement situées à l’intérieur de 

l’hôpital, ce qui est le cas pour 22 d’entre elles.  

 

 

Moins de 100 patients/an Entre 100 et 500 patients/an Entre 500 et 1000 patients/an Plus de 1000 patients/an 
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Un des points réglementaires important pour les PASS est la visibilité, que ce soit de l’extérieur 

de l’établissement ou de l’intérieur. La majorité des équipes interrogées, à plus de 70% signalent 

que la PASS est visible. Il y a toutefois 3 PASS qui possèdent une visibilité de l’intérieur mais 

pas de l’extérieur.  

 

 

Lorsque l’on regarde la typologie de la PASS, on constate que les PASS de grandes tailles sont 

celles où la visibilité est globalement la moins bonne, avec seulement 34% de visibilité en 

interne et 67% en dehors de l’établissement. En revanche, c’est la seule catégorie pour laquelle 

la PASS est signalée plus fortement en externe qu’en interne. En effet, les PASS des autres 

tailles possèdent une très bonne visibilité en interne avec plus de 80% des PASS visibles mais 

néanmoins des chiffres qui chutent à environ 70% pour l’extérieur.  
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La visibilité est assurée de différentes manières. Pour ce qui est de l’extérieur de l’hôpital, cela 

passe le plus souvent par des flyers ou brochures présentant le dispositif qui se trouvent chez 

des partenaires ou dans des lieux stratégiques susceptibles d’accueillir du public en situation de 

précarité. On peut par exemple en trouver dans les associations ou dans les accueils de jour ou 

le CCAS (Centre Communal d’Action Sociale). L’autre moyen de garantir la visibilité est de 

présenter la PASS sur le site internet de l’hôpital avec notamment les horaires et le plan d’accès.  

Pour la visibilité en interne, les systèmes cités dans les réponses sont essentiellement des 

affiches au sein de l’hôpital ainsi que le fléchage. On retrouve également le site internet de 

l’hôpital et les brochures/flyers qui sont laissés dans les salles d’attente des consultations par 

exemple.  

Au niveau du système d’interprétariat, qui s’avère primordial dans certaines situations et 

apparait également dans la réglementation, on constate qu’un système est mis en place dans 

74% des cas.  
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Les 7 PASS ne disposant pas d’un moyen de traduction sont des petites et moyennes PASS 

uniquement. Cela peut s’expliquer par le fait que la part de patients étrangers est peut-être plus 

faible que dans des plus grandes PASS à cause de l’éloignement des infrastructures telles que 

la préfecture, passage obligatoire pour les patients étrangers arrivant sur le territoire Français.  

Au niveau des moyens utilisés, il y a parfois plusieurs moyens différents de communiquer avec 

les patients. L’interprétariat par téléphone reste toutefois le plus cité, la plateforme téléphonique 

utilisée n’est pas spécifiée. En 2ème position on retrouve l’application mobile ou internet qui 

sont des systèmes moins coûteux et pratiques tout de même grâce à la fonctionnalité vocale et 

écrite. 4 PASS signalent utiliser les ressources internes à leur service qui sont le plus souvent 

l’usage de plusieurs langues parlées par le personnel. Enfin, 2 PASS utilisent des bénévoles ou 

des interprètes qui viennent physiquement assister aux entretiens et faire la traduction. Ce 

dernier système se retrouve dans 2 PASS plutôt grandes, que sont Carcassonne et Toulouse. 

Les autres systèmes se retrouvent de manière indifférenciée en fonction de la taille.  
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La partie suivante concerne plus spécifiquement la dispensation des traitements. On constate 

que cette étape est réalisée en majorité par le personnel de la PASS, qui est auparavant passé à 

la PUI pour récupérer les médicaments. Cela est le cas pour 63% des PASS. Dans 33% des cas 

le patient se rend directement à la PUI, et dans 4% des cas, soit une seule PASS il s’agit d’un 

autre mode de dispensation. Cela correspond à la PASS de Limoux qui signale ne pas avoir de 

médecin donc pas de prescription et pas de dispensation des traitements. Les patients se rendent 

donc ailleurs mais cela n’a pas été précisé.  
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Le mode de dispensation conditionnera la personne qui donnera des conseils sur les 

médicaments au patient. Pour les 17 PASS pour lesquels le patient ne se rend pas à la PUI mais 

récupère ses traitements directement à la PASS, les conseils associés sont donc délivrés soit par 

le médecin soit par l’IDE. La PASS de Mende signale que c’est l’AS qui s’en charge lorsque 

l’IDE est absent. Pour toutes les PASS dont les traitements sont dispensés au patient par la PUI, 

les conseils sont donnés par le personnel pharmaceutique, en plus parfois des conseils donnés 

par l’équipe soignante. Toutefois la PASS du CH de la vallée de l’Ariège déclare que seul le 

médecin et l’IDE donnent les conseils.  

Pour l’explication des traitements aux patients ne parlant pas Français, seules 3 PASS ont mis 

en place un système adapté. Le CH de Carcassonne travaille avec des pictogrammes et des dons 

de piluliers. Le CH de Millau travaille avec un livret de santé bilingue du COMEDE (Comité 

pour la santé des exilés). Il s’agit d’un guide disponible en 15 langues, qui traite aussi bien du 

système de protection maladie Français que de conseils sur les principales problématiques de 

santé comme les affections cardiovasculaires par exemple (27). Et pour finir, le CH de 

Narbonne a élaboré des fiches conseils pour les traitements diabétiques. Ces dernières sont en 

cours d’amélioration et ne peuvent donc pas être transmises pour le moment.  

55% des PASS ayant répondu signalent ne pas dispenser tous les traitements. Cela concerne 

indifféremment les petites, que les moyennes ou grandes PASS. Les traitements que les patients 

ne peuvent pas récupérer s’ils relèvent de la PASS sont majoritairement les traitements de 

substitution, qui seront à récupérer au CSAPA. Les médicaments qui ne sont pas au livret de 

l’établissement ne sont également pas délivrés, de même que les traitements onéreux ou non-

inscrits sur la liste des spécialités remboursables.  La PASS de Carcassonne signale tout délivrer 

mais avec quand même une hésitation pour les traitements antiviraux car ils sont onéreux, la 

décision est prise en lien avec le médecin des maladies infectieuses. Le CHU de Toulouse a 

répondu également « oui » mais ne dispense que les médicaments inscrits au livret 

thérapeutique. Cette question était donc assez subjective car cela dépend du point de vue sur la 

définition de « tous les traitements ». En effet certains disent « oui » mais il y a toutefois la 

limitation du livret tandis que d’autres répondent « non » pour cette même raison… Cela va 

être repris par le questionnaire destiné aux pharmaciens.  
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Il est à noter que la dernière question du formulaire portant sur l’existence d’une procédure sur 

le circuit du médicament n’a pas été analysée car les résultats sont peu informatifs et sont 

beaucoup plus concluants dans le questionnaire destiné aux pharmaciens.  

2ème questionnaire = à destination des PUI :  

29 personnes ont répondu à ce questionnaire mais cela représente 27 villes différentes 

seulement puisque deux pharmaciens ont répondu à Nîmes et Perpignan. Les réponses en 

double ont donc bien sûr été comptées qu’une seule fois dans l’analyse.   

De plus, les réponses des villes de Montauban, Thuir et Uzès ne sont pas interprétables. En 

effet, le pharmacien d’Uzès signale qu’ils ne s’occupent pas de cette activité, et que les 

assistantes sociales gèrent les problèmes de fin de droits sans que le patient ne passe par la PUI 

récupérer ses traitements. Pour Thuir, la PASS est gérée par la PUI de l’hôpital de Perpignan. 

Et enfin, pour Montauban, le pharmacien indique que la PASS n’est pas gérée en tant que PASS 

mais comme un service classique, avec une dotation globale, une démarche d’amélioration est 

en cours afin de répondre à la réglementation.  

Cela fait donc un total de 24 réponses analysables, soit 24 villes sur les 35 de la région Occitanie 

disposant d’une PASS, 7 villes n’ayant pas répondu.  

100% des réponses ont été faites par un pharmacien. En effet, les préparateurs ou internes 

pouvaient également répondre mais le questionnaire ayant été transmis directement sur les 
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adresses mails des pharmaciens, il est cohérent d’obtenir uniquement des réponses de leurs 

parts.  

La première partie du questionnaire porte sur la composition du personnel pharmaceutique qui 

gère l’activité de la PASS. Dans 62,5% des cas il s’agit de personnel tournant, qui va changer 

en fonction des disponibilités de chacun. Dans 3 cas (sur 9) où le personnel est attitré, il s’agit 

du personnel des rétrocessions. Dans 2 autres situations, cela correspond à du personnel 

référent, composé d’un PPH et d’un pharmacien. Ce n’est toutefois pas un temps complet dédié, 

le temps passé sur cette activité est au détriment des autres missions à effectuer. En effet, 

comme dans toutes les réponses obtenues, il n’y a jamais de temps pharmaceutique dédié à 

l’activité, et il n’est par conséquent jamais financé non plus.  

 

 

 

La délivrance s’effectue à 42% seulement par l’équipe pharmaceutique, le reste étant réalisé 

par l’équipe de la PASS puisque le patient ne se rend pas à la pharmacie. Le fait que le 

pharmacien/préparateur ne voit pas le patient explique certainement que seuls 8% des 

établissements disposent de fiches conseils ou de plans de prises adaptés aux patients 

analphabètes et/ou étrangers.  
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Les traitements sont délivrés par période de 4 semaines en majorité, pour 58% des réponses. 

On retrouve également 25% des pharmacies qui délivrent pour 2 semaines. Un établissement a 

été classé dans la catégorie « autre » puisqu’il a répondu qu’il délivre selon la durée 

réglementaire. On ne peut donc pas le classer dans une catégorie de façon certaine mais dans le 

cas classique la délivrance se fait pour un mois sauf si l’ordonnance mentionne une durée de 

traitement plus courte.  
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La question suivante portait sur la période pendant laquelle les patients reçoivent leurs 

traitements dans le cadre de la PASS, c’est-à-dire la durée avant l’ouverture des droits et la 

possibilité d’aller en officine.  

Dans 66% des cas, cette période est inférieure ou égale à 3 mois, avec 38% des réponses qui 

sont même inférieures à 1 mois. 8% des pharmacies déclarent une délivrance sur une période 

inférieure ou égale à 6 mois tandis que pour 4% cela peut s’étendre à 12 mois. Enfin, dans 22% 

des cas la réponse à cette question n’est pas connue par la pharmacie.  

 

 

 

Dans 75% des cas, les pharmaciens signalent que tous les médicaments peuvent être dispensés 

aux patients. Lorsque cela n’est pas le cas, cela concerne essentiellement les médicaments qui 

ne sont pas au livret, dans ce cas-là il y a une recherche d’équivalence et si ce n’est pas possible, 

aucun traitement n’est dispensé. Les traitements hors T2A et les antirétroviraux ne sont pas 

dispensés dans un établissement. Un pharmacien signale qu’il dispense tout mais que cela est 

adapté à la situation du patient, en collaboration avec le médecin. 

Une dotation est présente dans le service de la PASS dans seulement 29% des établissements. 

Pour la majorité des établissements, les traitements sont donc délivrés en totalité par le biais de 

la pharmacie, et non directement depuis le stock du service.  
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Au niveau de l’existence d’une procédure sur le circuit du médicament, les résultats sont plus 

nuancés, on constate que seulement 58% des pharmacies ont mis en place une procédure 

expliquant les modalités d’organisation sur la délivrance des traitements.  

 

Les catégories de médicaments qui ressortent comme étant les plus dispensées sont, par ordre 

décroissant de citation : 

1. Antalgiques 

2. Anti-infectieux 

3. Traitements du diabète et médicaments cardiovasculaires 

4. Médicaments psychiatriques 

5. Traitements de la dépendance (TSO)  
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La majorité des pharmaciens (71%) interrogés déclarent qu’ils ne pratiquent pas la rétroactivité 

pour la facturation des traitements. Ils ne sont donc pas remboursés par l’assurance maladie de 

tous les frais liés aux médicaments.  

Les réponses affirmatives à cette question, par conséquent au nombre de 5 seulement, sont pour 

les villes de Alès, Béziers, Narbonne, Rodez et Toulouse. Dans la première situation, la facture 

est envoyée à l’AS, qui va gérer ensuite le dossier. La procédure est un peu semblable à celle 

de Narbonne où le remboursement va être demandé par le Département d’Information Médicale 

(DIM) et l’AS, pour les traitements onéreux, à partir de la date de demande des droits. Pour 

l’hôpital de Béziers, il s’agit du service de facturation externe du CH qui possède la copie des 

ordonnances avec les quantités et montants des produits dispensés, qui se charge de facturer a 

posteriori pour les patients ayant obtenu leurs droits. Il s’agit là d’une convention qui a été 

établie entre le CH de Béziers et la CPAM de l’Hérault.  

Le CH de Rodez effectue une facturation rétroactive uniquement pour les antirétroviraux et 

autres traitements onéreux. La façon de procéder n’est pas détaillée. Il en est de même pour 

Toulouse qui ne sait pas comment cela se passe, il semblerait donc que cette tâche incombe à 

du personnel non pharmaceutique.  
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Une des questions du questionnaire portait sur le nombre d’ordonnances honorées par an. Les 

réponses qui ont été données sont plutôt en termes de nombre de délivrances par an. En effet, 

une même ordonnance peut engendrer plusieurs délivrances si elle est renouvelable plusieurs 

mois. Les résultats obtenus sont très variables avec des données allant de moins de 10 

délivrances par an à plus de 400. Une grande partie des pharmaciens, 25%, n’a pas su quantifier 

cette donnée. Lunel fait partie de cette catégorie étant donné que l’activité de la PASS vient 

d’être relancée, il n’y a pas encore le recul d’une année complète pour établir un nombre de 

délivrances par an. Les résultats donnés par le pharmacien de Cahors montrent bien l’évolution 

de cette activité, avec un nombre de délivrances qui passe de 96 en 2019 à 215 en 2021, soit 

plus du double.  

 

 

 

Les résultats obtenus à la question sur les missions du pharmacien ne seront pas détaillés ici 

puisqu’ils sont en tous points comparables à ce qui est expliqué dans la partie dédiée à l’équipe 

pharmaceutique sur le CHU de Montpellier.  
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Discussion : 
 

Les deux questionnaires permettent de constater que l’organisation est assez similaire. Certaines 

PASS ont des points plus développés que d’autres mais globalement les difficultés rencontrées 

sont semblables.  

Le problème principal est sans doute le peu, voire l’absence de personnel pharmaceutique dédié, 

et un temps d’activité qui n’est pas financé. L’activité de la PASS est chronophage pour une 

PUI, et on peut se demander si transférer cette activité à l’officine ne serait pas judicieux ? En 

effet, le patient pourrait aller dans l’officine qu’il désire, ce qui entre autres, répartirait le temps 

entre différents personnels sans monopoliser une seule structure. Cela permettrait également 

d’améliorer sa prise en charge dans un parcours « conventionnel », ce qui est souhaitable. 

Afin de réduire ce temps, un pharmacien interrogé aimerait réussir à mieux anticiper le délai 

pour l’obtention des droits afin de ne pas multiplier les dispensations. Le patient pourrait par 

exemple recevoir ses trois mois de traitement en une seule fois afin de ne pas revenir. Cela peut 

poser des problèmes pour l’observance, les conditions de conservation des traitements et la 

perte de vue de patients qui pourraient nécessiter un suivi médical mais qui de ce fait ne 

verraient peut-être pas l’intérêt de revenir s’ils ont déjà leurs médicaments.  

La recherche d’équivalences est une des missions chronophages. Pour améliorer cela, il faudrait 

favoriser la prescription directement selon le livret thérapeutique ou tout du moins être prévenu 

en amont de la venue du patient. En effet, cela permettrait de ne pas faire attendre le patient et 

d’avoir le temps de réfléchir et joindre le prescripteur tout en se calant sur les autres activités 

habituelles. Les interruptions de tâches pourraient être moins fréquentes puisque l’équipe 

pharmaceutique pourrait s’organiser comme elle le souhaite.  

L’activité étant croissante d’année en année, les coûts engendrés par la dispensation des 

médicaments ne seront bientôt plus absorbables par l’hôpital. La rétroactivité n’étant pas encore 

de mise partout faute de procédure ou de convention simplifiée avec la CPAM, les médicaments 

sont très peu remboursés après l’obtention des droits du patient, ce qui crée un déficit financier. 

Un système informatisé serait intéressant.  

Un point important d’amélioration : l’éducation thérapeutique. Il a été soulevé de nombreuses 

fois lors de ce travail, par plusieurs pharmaciens et personnels que la barrière de la langue est 

très présente et peu de moyens sont actuellement mis en place. C’est un souhait évoqué par les 
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équipes, de mettre en place des outils tels que des plans de prises, des interprètes, traduire des 

mots simples ou des fiches explicatives pour les patients qui ne parlent pas le Français ou ne 

savent pas lire. Cela serait d’autant plus bénéfique si le patient peut se rendre à la pharmacie 

récupérer son traitement grâce à la création de personnel pharmaceutique dédié.  

Un peu plus de la moitié seulement des pharmacies disposent d’une procédure sur le circuit du 

médicament. Pourtant, la rédaction d’un tel document permettrait de savoir comment gérer ce 

dispositif particulier, et notamment dans le cas des changements de personnels (IDE, internes 

en pharmacie, médecins…). Cela uniformiserait les pratiques et définirait un cadre dans la prise 

en charge des délivrances pour les patients relevant de la PASS.  

Il a été soulevé parfois un manque d’informations entre les différents personnels qui prennent 

en charge le patient. Par exemple pour le délai estimé d’obtention des droits ou sur les 

informations médicales/paramédicales qui ne sont pas forcément des données disponibles à la 

pharmacie. Une meilleure coordination et compréhension entre les équipes améliorerait la 

qualité du suivi du patient.  

C’est également valable au niveau de la communication intra-hospitalière afin de mieux 

informer les différents services de soins des possibilités à proposer aux patients en situation de 

précarité. En effet, les résultats de l’enquête sur les connaissances des cadres de santé sur la 

PASS au niveau de Montpellier sont très insuffisants et sont peut-être transposables aux autres 

villes.  

En parallèle, et pour finir, la visibilité doit globalement être améliorée, que ça soit de l’intérieur 

ou de l’extérieur de l’hôpital avec les associations et les partenaires notamment.  
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Conclusion :  
 

Le rôle et l’intérêt des Permanences d’Accès aux Soins de Santé n’est plus à prouver. Le 

caractère primordial dans la prise en charge des patients en situation de précarité est indéniable. 

Cela garantit l’accès à la santé pour tous, droit fondamental de l’Homme. Étant donné le 

contexte avec la crise économique, sociale et sanitaire, le nombre de personnes dans le besoin 

d’accompagnement est croissant.  

L’observation de l’organisation sur le CHU de Montpellier montre l’ampleur des missions et la 

diversité des intervenants. Cela permet de constater que la pharmacie est importante dans la 

réalisation de cette mission d’intérêt général pour permettre l’accès aux traitements pour les 

patients démunis.  

Néanmoins, l’exemple de Montpellier mais également les réponses aux questionnaires de la 

région Occitanie témoignent de la lacune au niveau du personnel pharmaceutique. Le circuit du 

médicament est impacté par le manque de présence pharmaceutique dédiée à l’activité de la 

PASS. Il n’y a pas de temps ni de financement accordés par l’état pour permettre à la pharmacie 

de développer et d’améliorer l’activité de dispensation et d’éducation thérapeutique auprès du 

patient.  

Le système de financement et la réglementation sont complexes puisque cela n’est pas un 

dispositif géré de la même façon que d’autres services de santé. Avec l’augmentation des 

besoins et donc des frais, ce mode de financement pourrait être à revoir. En effet, cela reste 

pour le moment limité avec des difficultés à obtenir le remboursement des médicaments 

notamment. On peut se demander si un système de facturation des traitements selon le modèle 

des rétrocessions ne serait pas envisageable ou encore une ouverture vers la ville qui permettrait 

de réguler le flux de patients et faciliter les prises en charge.  

Quoiqu’il en soit la PASS a su s’adapter pendant la crise du COVID et lors du déclenchement 

de la guerre en Ukraine. C’est un dispositif médico-social réactif et proche du terrain qu’il est 

essentiel de préserver et dont il faut améliorer le financement en l’adaptant à la société actuelle. 
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Annexes  
 

Annexe 1 : Brochure de la PASS psychiatrie de Montpellier  
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Annexe 2 : Brochure de la PASS addictologie de Montpellier  
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Annexe 3 : Contenu de la dotation de la PASS somatique de Saint Eloi 
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Annexe 4 : Fiche de liaison permettant au bureau des entrées de réaliser des étiquettes patients 

pour les différents examens nécessaires 
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Serment de Galien  

 

Je jure, en présence de mes maîtres de la Faculté, des conseillers 

de l'Ordre des pharmaciens et de mes condisciples : 

 

❖ D'honorer ceux qui m'ont instruit dans les préceptes de mon 
art et de leur témoigner ma reconnaissance en restant fidèle 
à leur enseignement. 

 

❖ D'exercer, dans l'intérêt de la santé publique, ma profession 
avec conscience et de respecter non seulement la législation 
en vigueur, mais aussi les règles de l'honneur, de la probité 
et du désintéressement. 

 

❖ De ne jamais oublier ma responsabilité et mes devoirs 
envers le malade et sa dignité humaine, de respecter le secret 
professionnel. 

 

❖ En aucun cas, je ne consentirai à utiliser mes connaissances 
et mon état pour corrompre les mœurs et favoriser des actes 
criminels. 

 

Que les hommes m'accordent leur estime si je suis fidèle à mes 

promesses. 

 

Que je sois couvert d'opprobre, méprisé de mes confrères, si j'y 

manque.



 
 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

  

Permanences d’Accès aux Soins de Santé (PASS) : un service 

primordial où la pharmacie a également un rôle à jouer. 

Illustration au CHU de Montpellier.  

 

Mots clefs : PASS ; Permanences d’Accès aux Soins de Santé ; précarité ; pharmacie  

Les Permanences d’Accès aux Soins de Santé (PASS) sont des lieux peu connus mais pourtant 

indispensables. Ces dispositifs mis en place en 1998 suite à la « loi du 29 juillet 1998 

d’orientation relative à la lutte contre les exclusions » permettent aux patients en situation de 

précarité de bénéficier d’un accès aux soins. 

Cette thèse reprend les généralités et caractéristiques des PASS afin de permettre une meilleure 

compréhension des difficultés et problématiques associées. La réglementation et leur mode de 

financement spécifiques seront ainsi détaillés. 

Ce travail met en avant l’organisation de la PASS de Montpellier, en détaillant le 

fonctionnement général mais également le circuit du médicament. En effet, il s’agit avant tout 

d’un accompagnement médical et social, mais afin de garantir une prise en charge globale, le 

patient peut également bénéficier de l’accès aux médicaments. De ce fait, l’équipe 

pharmaceutique est également impliquée, avec une adaptation pour répondre aux missions 

supplémentaires engendrées par cette activité, ce qui sera détaillé dans une partie dédiée à la 

pharmacie. Cela concerne Montpellier mais est transposable en partie sur d’autres 

établissements. Les adaptations nécessaires pour répondre aux contraintes d’actualité que sont 

la pandémie de la COVID19 et la guerre en Ukraine seront également évoquées. 

En parallèle de ce travail, une enquête a été mené auprès des différentes PASS de la région 

Occitanie ainsi que des pharmaciens correspondants afin d’obtenir un état des lieux des 

pratiques dans une démarche d’amélioration. Les résultats montrent des organisations et des 

difficultés semblables, avec des suggestions de perfectionnement communes. 

 

 


